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résumé



Ce document a pour objet de présenter, le plus simplement possible, un outil particulier d’évaluation des interventions publiques, dans le domaine économique et social : les méthodes de micro-simulation. Ces méthodes, à partir d’un échantillon représentatif des unités micro-économiques, s’attachent à reproduire les comportements individuels en réponse notamment aux incitations délivrées par les prix et la réglementation économique et sociale. En cherchant à simuler les effets individuels des politiques fiscales et sociales, ces méthodes s’avèrent particulièrement adaptées pour étudier leurs conséquences redistributives.



Ce document est organisé en deux parties. La première partie s’attache à présenter les modèles socio-économiques de micro-simulation en proposant une première définition des méthodes de micro-simulation, en faisant la liste des attentes que ces modèles peuvent susciter, en passant en revue les modèles qui existent actuellement en France et, enfin, en proposant trois critères qui permettraient de classer les différents modèles de micro-simulation.



La seconde partie est relative à une sélection de questions qui peuvent être adressées à ces modèles. Cette sélection est destinée à permettre au lecteur de se faire une idée plus précise d’une part de l’état de l’art dans ce domaine et, d’autre part, des avantages et des limites des méthodes de micro-simulation. Nous mettons ainsi l’accent sur le récent regain d’intérêt pour ces méthodes, sur l’importance du système d’information du modèle, sur les exigences de ces méthodes quant aux données de base à mobiliser, sur le rôle central de l’équation de salaire et, enfin, sur la possibilité d’utiliser un modèle pour seulement décontracter des évolutions macro-économiques.

�Ce travail poursuit un double objectif. Dans une première partie, il cherche à présenter le plus simplement possible ce qu'est un modèle socio-économique de micro-simulation en détaillant les principes mis en œuvre dans un modèle de ce type et en passant brièvement en revue les principaux modèles qui existent actuellement en France. La seconde partie de ce travail est constituée d’une sélection de questions qui peuvent être adressées aux modèles de micro-simulation. Le lecteur est ainsi en mesure d’apprécier l'état de l'art dans ce domaine et de se faire une idée plus précise des avantages et des limites de ces méthodes.



Accessibles en langue française, Van Imhoff et Post (1997) constituent une introduction aux modèles démographiques de micro-simulation, Blanchet (1998) une présentation générale de ces méthodes appliquées à l’analyse des politiques sociales et, enfin, Blanchet et Chanut (1998) un exposé simple d’un exemple de micro-simulation prospective de long terme.



Nous restreignons cette synthèse aux outils qui ont l’ambition de décrire et d’évaluer plus ou moins globalement le système des prélèvements obligatoires et des transferts sociaux. Nous laissons de côté les modèles développés pour les besoins de champs disciplinaires plus spécifiques comme l’économie de la santé ou l’économie du droit. Pour autant, ces modèles s’avèrent fructueux pour discuter, en lien avec l’organisation du sous-système étudié, de questions relatives à son efficacité économique ou à son équité sociale dans un contexte souvent caractérisé par l’asymétrie généralisée de l’information ou par l’incertitude sur les comportements des acteurs.



I. Ce que micro-simulation veut dire

L'accroissement constant de la capacité de traitement des ordinateurs et la baisse très sensible de leur prix rendent maintenant accessible une nouvelle méthode d'évaluation des politiques économiques et sociales. Cette méthode -la micro-simulation- repose sur une description et représentation des comportements au niveau des unités micro-économiques. Elle nécessite donc un échantillon représentatif de ces unités (de préférence de grande taille) et un ordinateur de sorte à simuler, à l'aide d'un programme informatique, ces comportements pour chacun des individus de l'échantillon.



Nous avançons, tout d’abord, une première définition de cette méthode. Ensuite, nous tentons de répertorier les attentes, très diverses, auxquelles cette démarche pourrait répondre. Dans un troisième point, nous livrons un bref aperçu des modèles de micro-simulation qui existent actuellement en France. Enfin, nous proposons trois critères qui permettent d’opérer une première classification de ces modèles.



�I.A. Une définition préliminaire

Un modèle de micro-simulation repose sur trois éléments. Tout d'abord, le modèle se donne un objet spécifique. Les différents modèles de micro-simulation se singularisent en effet en premier lieu par leur objet. Certains modèles cherchent à calculer en fonction de la législation les prélèvements obligatoires pour un échantillon représentatif de foyers fiscaux. D’autres cherchent à reproduire les comportements de participation sur le marché du travail au niveau individuel. Par comparaison, les modèles macro-économétriques se donnent tous pour objet de représenter le fonctionnement d'ensemble de l'économie même s’ils peuvent s’opposer sur les fondements théoriques utilisés. Par contre, les modèles de micro-simulation n'ont pas en général une telle ambition globalisante�. Ces modèles sont spécialisés dans des domaines particuliers et ne recherchent pas, en particulier, à proposer une représentation qui soit complètement cohérente, notamment au plan du bouclage macro-économique.



Deux autres ingrédients sont ensuite indispensables. Il faut disposer d'un échantillon représentatif des unités micro-économiques dont on veut reproduire les comportements et d'un système d'information (ordinateur et logiciels) pour pouvoir réaliser effectivement la micro-simulation. Ce système d’information apporte en particulier les trois fonctionnalités suivantes. Un accès simple et efficace aux caractéristiques des individus doit facilement être assuré ; la simulation pouvoir être programmée dans un langage informatique suffisamment expressif ; les résultats de la micro-simulation être enregistrés pour une exploitation ultérieure.



La micro-simulation constitue une méthode d’investigation qui est conduite à partir d’un échantillon représentatif d’unités micro-économiques et qui repose sur la reproduction au niveau individuel des comportements étudiés. Elle participe de la démarche méthodologique qui considère qu'il est plus probant de partir des comportements individuels pour comprendre le fonctionnement d'ensemble d'un système. En revanche, elle reconnaît que cette démarche se heurte à la difficulté suivante : l'étude analytique d'un tel système n'est en général pas possible parce que trop complexe. En conséquence, elle propose la simulation comme méthode spécifique d'investigation (cf. l'annexe 2) pour mieux appréhender les propriétés de ce système.



Dans le domaine des politiques économiques et sociales, la micro-simulation est un instrument d’analyse et de prévision des effets individuels de ces politiques. Elle est plus particulièrement adaptée à l’étude des conséquences redistributives de ces politiques et demande, dans ses versions les plus ambitieuses, que les réponses individuelles aux modifications de l’environnement économique et social soient spécifiées. De plus, elle produit toutes sortes d’états synthétiques, calculés en agrégeant in fine les résultats obtenus au niveau individuel. Enfin, les modèles dynamiques de micro-simulation permettent de rendre compte des processus de vieillissement et de renouvellement de la population, en reproduisant la mortalité et les comportements de natalité.



Encadré A - Micro-simulation vs macro-projection



Il est habituel d’opposer aux méthodes de micro-simulation les méthodes de projection agrégée. La macro-projection s’appuie sur une certaine ventilation de la population, qui définit autant de classes. Ces classes sont supposées homogènes par rapport aux phénomènes étudiés et la projection agrégée a pour objet de fournir une évaluation dans le futur des effectifs de chacune de ces classes.

Prenons l’exemple des projections de population : la population est ventilée, a priori, sur les critères d’âge et de sexe. On cherche de fait à projeter la pyramide des âges de la population à un horizon qui serait d’une cinquantaine d’années. On va alors se donner un taux de fécondité (pour les femmes seulement) et un taux de mortalité dans chaque classe d’âge et de sexe -nous laissons de côté les aspects liés aux mouvements migratoires. La projection de population nécessite, pour l’année initiale, les effectifs agrégés dans chaque classe. Elle doit aussi faire des hypothèses sur l’évolution dans le temps des taux de fécondité et de mortalité dans chaque classe. La projection proprement dite consiste en une suite de calculs qui s’enchaînent pour chaque année de la projection. D’un côté, le nombre de naissances résulte du cumul, pour les différentes classes d’âge de femmes, du produit du taux de fécondité par l’effectif de la classe. De l’autre côté, les effectifs agrégés dans chaque classe d’âge i de l’année courante sont calculés comme les effectifs de la classe d’âge i-1 de l’année précédente diminués du nombre de décès, calculé à partir du taux de mortalité et de l’effectif de la classe.

Le principal inconvénient des méthodes de macro-projection a trait à l’hypertrophie du nombre de classes à prendre en compte quand on cherche à réaliser des projections détaillées. Supposons, dans l’exemple précédent, que l’on veuille de plus conditionner la mortalité par la PCS. Il faut alors ventiler la population en un très grand nombre de classes en croisant le critère d’âge, le critère du sexe et le critère de la PCS. Le nombre de classes à prendre en considération serait ainsi égal à 1 600=100(2(8 (100 classes d’âge -en supposant que l’on regroupe ensemble les individus âgés de plus de 100 ans , deux classes pour distinguer les femmes et les hommes et, enfin, huit classes pour les PCS -en se contentant du niveau de la nomenclature qui distingue huit PCS).

A chaque fois que l’on veut détailler une macro-projection, le nombre de classes à considérer augmente de façon exponentielle. Il n'est alors pas plus coûteux d'avoir recours à un modèle de micro-simulation même si l'échantillon utilisé pour ce dernier est de très grande taille.



Les modèles de micro-simulation ont notamment été développés pour réaliser des perspectives démographiques détaillées, comme une méthode alternative aux projections agrégées de la pyramide des âges d’une population (cf. encadré A). C’est pourquoi ces modèles sont souvent présentés en les opposant aux méthodes de macro-projection. Dans ces dernières, les évolutions sont calculées au niveau agrégé en utilisant des grandeurs macro-démographiques (la population dans chaque classe d'âge et de sexe, par exemple) et des taux agrégés (les taux de fécondité et de mortalité dans chaque classe). Dans un modèle de micro-simulation, les événements démographiques (essentiellement les naissances et les décès) sont simulés au niveau élémentaire, pour chaque individu de l'échantillon. C'est par le biais d'une loterie pseudo-aléatoire (cf. encadré B) que les événements sont - ou non - effectivement simulés. Avec cette méthode, le nombre agrégé d'événements est approximativement égal à celui que l'on obtient avec la macro-projection. Aussi une macro-projection peut-elle répondre à la question : "combien de naissances cette année ?" ; une micro-simulation peut-elle répondre, de plus, à la question : "quelles sont les familles qui cette année se sont agrandies ?".



Encadré B - La loterie pseudo-aléatoire



Le principe de base d’une micro-simulation repose sur la capacité des calculateurs électroniques à fournir une suite de réalisations pseudo-aléatoires d’une loi de probabilité. Prenons, pour illustrer cela, une loi uniforme comprise entre 0 et 1. L’ordinateur est capable de nous fournir une suite de réalisations pseudo-aléatoires de cette loi. Il va par exemple nous donner : 0,12 ; 0,83 ; 0,25 ; 0,03 ; 0,68 ; 0,77 ; etc. La moyenne de cette suite est de l’ordre de 0,5 ; elle est égale à l’espérance de cette loi. Cette suite de nombres n’est toutefois pas vraiment tirée au hasard ; elle est obtenue par un algorithme déterministe qui est initialisé par un "germe particulier et qui fournit grâce à une formule de récurrence une nouvelle réalisation à partir de la réalisation précédente. C’est en ce sens que cette suite est seulement "pseudo-aléatoire". Si le "germe" reste inchangé, la même suite de nombres pseudo-aléatoires est obtenue. Un calculateur électronique est par nature incapable de nous donner un nombre qui soit réellement nouveau.

Pour jouer au "Loto", une personne peut opter pour la formule "Loto flash" : c’est l’ordinateur qui renseigne pour elle le bulletin de jeu à partir de nombres qui sont tirés par cette méthode de loterie pseudo-aléatoire. En revanche, pour le tirage du "Loto", c’est un procédé mécanique qui est utilisé (une urne transparente contenant des boules numérotées) pour assurer le caractère réellement aléatoire du résultat.

Dans un modèle de micro-simulation, on assigne à chaque individu pour la période courante une certaine probabilité d’apparition de l’événement à modéliser. Supposons que l’on cherche à modéliser les naissances chaque année et supposons, dans un premier temps, que la probabilité soit constante pour toutes les femmes en âge d’avoir un enfant. Cette probabilité est notée p et le nombre de femmes est noté N. Dans un modèle de macro-projection, le nombre de naissances est simplement égal à p ( N. Par exemple, si la probabilité est égale à 0,01 et si le nombre de femmes est égal à 50 000, le nombre de naissances est égal à 500. Dans un modèle de micro-simulation, pour chaque femme, on va tirer, grâce à l’ordinateur, une réalisation pseudo-aléatoire d’une loi uniforme comprise entre 0 et 1. Si la réalisation est inférieure à p, une naissance est alors simulée. On n’est pas toutefois certain d’obtenir un nombre agrégé de naissances qui soit exactement égal à 500 : le modèle de micro-simulation introduit un aléa spécifique, appelé "aléa inhérent de la micro-simulation". L’incertitude relative apportée par cet aléa est cependant d’autant plus faible que l’échantillon est de grande taille.

Le modèle de micro-simulation n’a toutefois un intérêt que si l’on veut conditionner la probabilité de l’événement en fonction des caractéristiques de l’individu et de son environnement. La probabilité n’est plus constante ; elle diffère entre les individus et il faut alors la noter pi où l’indice inférieur i repère l’individu. Le nombre agrégé d’événements est maintenant égal à la somme sur les individus des probabilités individuelles � INCORPORER Equation.2  ���. La procédure reste cependant inchangée. Pour chaque individu, l’événement est simulé si la réalisation pseudo-aléatoire s’avère être inférieure à pi. Il est donc extrêmement simple de conditionner la probabilité d’un événement par des caractéristiques qui peuvent présenter soit une dimension individuelle soit une dimension temporelle.



�I.B. Des attentes très diverses

La mobilisation d’un échantillon représentatif d’unités micro-économiques constitue le trait commun des modèles de micro-simulation. Par contre, les attentes, quant aux enseignements que peuvent délivrer ces modèles dans le domaine des politiques économiques et sociales, restent très diverses. Nous dénombrons cinq attentes différentes qui parfois se recoupent. Un modèle de micro-simulation peut être utilisé i) pour établir un premier bilan des transferts de charge entre les individus à la suite d’un changement de la législation fiscale ou sociale ; ii) pour mieux caractériser le système redistributif ; iii) pour préciser le domaine de validité des analyses en termes de cas-types ; iv) pour améliorer la qualité des prévisions soit du rendement d’un prélèvement soit du coût d’une prestation ; v) et, enfin, pour pallier l’impossibilité de réaliser des expériences réelles en économie.



I.B.1. Identifier les gagnants et les perdants d'une modification de la législation fiscale ou sociale

Dans les modèles les plus simples, la micro-simulation est simplement une technique qui permet d’identifier les gagnants et les perdants d’une réforme des prélèvements obligatoires ou des transferts sociaux. En général, ces modèles, qualifiés dans la suite de cette étude de "modèles fiscaux", se contentent de simuler les barèmes théoriques des prélèvements et des prestations sans modéliser de comportements actifs de la part des individus.



Ainsi, la Direction générale des Impôts dispose d’un échantillon des déclarations déposées par les personnes physiques à l’impôt sur le revenu. Le barème de cet impôt est programmé au moyen d’un langage informatique. Il est de la sorte particulièrement simple de simuler sur l’échantillon une modification de la législation et d’identifier les foyers fiscaux qui gagnent ou qui perdent à la suite d’une telle modification. Ces modèles sont surtout utilisés pour évaluer le mécontentement que pourrait susciter une réforme fiscale par les transferts de charge entre les contribuables auxquels elle conduit.



L’analyse économique relativise singulièrement la pertinence de ces "modèles fiscaux". Trois objectifs très différents sont traditionnellement assignés à la fiscalité. Le premier relève de la nécessité de financer les dépenses de l’Etat ; le deuxième se fixe comme but de réduire les inégalités ; le troisième a pour objet la correction d’effets externes. Dans ces trois cas, il importe de tenir compte des comportements, en retour, des agents. Aussi toute évaluation sérieuse de la fiscalité doit-elle être appréciée à l’aune de son adéquation avec les objectifs recherchés.



Toutefois, ces modèles fiscaux peuvent présenter un intérêt s’ils permettent de mieux comprendre les effets occasionnés par la composition des différents prélèvements. Par exemple, il n’est pas évident, même ex ante, de contraster les effets d’un basculement d’une cotisation sociale à la charge des salariés vers de la CSG déductible de l’assiette de l’impôt sur le revenu ou vers de la CSG non déductible. Ces modèles peuvent donc produire de la connaissance du simple fait de l’enchevêtrement des cotisations, des contributions et des impositions qui caractérise le système des prélèvements obligatoires. De même, si l’on cherche à contraster différentes réformes du calcul des droits à la retraite pour le régime général de l’assurance-vieillesse, on conçoit bien l’intérêt d’un "modèle fiscal" de micro-simulation puisqu’il est a priori difficile d’identifier les individus qui seraient les plus perdants lors d’un allongement de la période de référence (les "25 meilleures années" vs les "10 meilleures années" par exemple), ou lors d’un allongement de la durée de cotisation, etc.



Il est ainsi des domaines où, à l’évidence, le raisonnement au niveau macro-économique ne suffit pas, qu’il soit conduit sur des agrégats ou à partir de la fiction d’un "agent représentatif". Un modèle de micro-simulation qui raisonne sur les situations individuelles, même s’il n’endogénéise pas les comportements des unités micro-économiques, constitue alors un progrès significatif.



I.B.2. Mieux caractériser la redistribution et ses mécanismes

Il n'est vraiment pas indispensable de disposer d’un modèle de micro-simulation pour caractériser la redistribution qu’opèrent les prélèvements obligatoires et les transferts sociaux. Cette redistribution peut être appréciée en comparant, à partir d’un échantillon représentatif, la distribution des revenus primaires et celle des revenus nets - après prélèvements et transferts. Il n’est donc pas utile de simuler ces derniers. L’analyse reste toutefois limitée parce que, si elle permet effectivement de caractériser par le biais des taux moyens de redistribution la progressivité du système, elle ne livre en revanche aucune information sur les conséquences sur les comportements individuels des prélèvements obligatoires et des transferts sociaux.



L’analyse économique évalue habituellement les politiques fiscales et sociales en jouant sur un dilemme qui oppose l’équité sociale et l’efficacité économique. L’équité sociale -c’est-à-dire la réduction des inégalités- s’apprécie par rapport aux taux moyens de redistribution. Les pertes d’efficacité économique se calculent à partir des taux marginaux de redistribution. En effet, la théorie économique montre que les distorsions à l’origine des inefficacités proviennent du caractère non forfaitaire des prélèvements ou des transferts. Aussi les distorsions sont-elles en rapport avec les taux marginaux de redistribution qui, par leurs effets d’incitation, peuvent relativiser la pertinence de telle ou telle politique fiscale ou sociale.



La distorsion souvent jugée essentielle est relative à l’offre de travail. Un taux marginal élevé sur les revenus retirés du travail est en mesure, pour les travailleurs peu qualifiés, de conduire à une "trappe à inactivité" et, pour les travailleurs les plus qualifiés, de réduire leur offre de travail. Des ressources humaines apparaissent ainsi inemployées et la société toute entière est privée de la totalité ou d’une partie des compétences de ses membres. Les modèles de micro-simulation peuvent alors être utilisés de deux façons pour mesurer ces pertes d’efficacité économique.



D’un côté, ces modèles permettent d’évaluer le taux marginal effectif de redistribution pour chaque individu de l’échantillon. On peut ensuite calculer un taux marginal moyen par décile de revenus, par catégorie particulière d’individus, etc. Ces taux marginaux peuvent toutefois être évalués de différentes façons. D’une part, en supposant que le statut de l’individu ne change pas. Ainsi, on envisagera un accroissement de 100 francs du revenu catégoriel principal de l’individu et on regardera ses conséquences en termes d’accroissement du revenu disponible après prélèvements et transferts. D’autre part, on peut calculer des taux marginaux relatifs à certaines transitions, comme la reprise d’une activité. Dans ce cas, on peut grâce au modèle simuler pour les chômeurs -voire les inactifs- le fait qu’ils soient parvenus à trouver du travail (à temps plein ou à temps partiel selon l’exercice que l’on se fixe) et mesurer la différence de revenu disponible avant et après cette transition. C’est aussi de cette seconde façon que les effets redistributifs des politiques familiales sont habituellement appréhendés. On simule la naissance d’un enfant supplémentaire et on fait le bilan financier, pour la famille, d’un tel événement.



De l’autre côté, ces modèles permettent d’aller plus loin en intégrant des comportements actifs de la part des individus. Mais il faut pour cela disposer d’un modèle de micro-simulation pour lequel les comportements individuels sont effectivement conditionnés par les incitations délivrées par le système de prix et par le système des prélèvements obligatoires et des transferts sociaux (cf. l’annexe 1 pour une description de la façon dont les comportements sont modélisés). Il s’agit alors d’évaluer les conséquences d’une mesure nouvelle : le modèle retrace ses conséquences redistributives mais aussi ses effets sur les comportements qui viennent ainsi réévaluer le bilan redistributif de la mesure. Par exemple, un relèvement du RMI a pour première conséquence de réduire les inégalités de revenus ; ce relèvement peut aussi, en réduisant l’attrait financier de l’activité salariée, conduire certains employés peu qualifiés à renoncer à travailler. Finalement, la réduction des inégalités sera moindre que celle qui était initialement escomptée. A contrario, une mesure perçue a priori comme anti-distributive peut au total se révéler neutre -voire redistributive- si elle est à l’origine d’une extension de la production des richesses qui serait en mesure d’annuler -voire de surcompenser- son impact initial.



Par ailleurs, les modèles de micro-simulation sont capables de rendre compte du passage des revenus primaires individuels au revenu disponible des ménages -éventuellement par unité de consommation. Le Smic, par exemple, est habituellement justifié parce qu’il protège les salariés peu qualifiés du pouvoir dont les employeurs pourraient disposer de fixer un salaire qui serait inférieur à leurs capacités productives. Il est aussi motivé comme un instrument de réduction des inégalités de revenus. Il importe alors, pour évaluer l’efficacité de cet instrument, de connaître la distribution des salariés payés au Smic au sein de la population�. Si ces salariés s’avèrent être majoritairement membres de familles situées dans le bas de la distribution des revenus, le Smic pourra effectivement être jugé comme un instrument contribuant à la réduction des inégalités.



La théorie économique standard montre que l’on doit s’intéresser, pour l’étude de la redistribution, aux effets désincitatifs de cette dernière. C’est simplement l’idée qu’à vouloir répartir plus égalitairement le "gâteau", la taille de ce "gâteau" pourrait s’en trouver tellement réduite que cette tentative irait au total au détriment d’un grand nombre d’individus -voire de l’ensemble des individus. Un modèle de micro-simulation se voit donc conférer un double objet. D’un côté, prendre au sérieux cette proposition, pour aussi pouvoir éventuellement l’infirmer. Développer un modèle de micro-simulation, c’est, dans le même temps, mener les études qui vont permettre de montrer (ou non) que les comportements individuels dépendent de ces incitations. D’un autre côté, le modèle de micro-simulation est capable de quantifier ces effets parce que la pertinence -au plan de la théorie économique- d’une relation de cause à effet n’est pas toujours en lien avec son importance effective. Il se peut ainsi que ces effets désincitatifs existent mais que leur importance soit finalement faible.



Par ailleurs, l'étude de la redistribution est très souvent réduite aux transferts monétaires, en excluant les prestations en nature même si elles sont individualisables. De plus, les prélèvements sociaux sont habituellement considérés comme des prélèvements sans contrepartie, alors qu'ils ouvrent, pour certains, des droits en lien avec le montant prélevé. Enfin, la fiscalité locale est rarement prise en compte. De telles restrictions sont particulièrement contestables. Les modèles de micro-simulation sont en mesure de faire évoluer ses aspects méthodologiques parce qu'il est possible d'imputer, dans le modèle, aux individus ou à leur famille leur consommation d'un certain nombre de biens collectifs -comme l'éducation-, leurs accès à un certain nombre de prestations en nature -comme l'aide sociale locale- ou, encore, les droits sociaux nouveaux acquis via des cotisations -comme le droit à une retraite plus élevée.



Ces questions de méthode ne sont pas anodines. Elles sont en mesure de modifier assez radicalement le diagnostic porté sur la redistribution. Ce n'est pas parce qu'une personne au RMI ne cotise pas à l'assurance vieillesse que l'on peut en déduire que le prélèvement social au titre des retraites est progressif même si, par ailleurs, le minimum-vieillesse est un élément important de la redistribution au bénéfice des personnes âgées les plus mal loties. De même, on sait que la prise en compte de la consommation des biens collectifs, très souvent en raison du niveau du revenu, conduit à relativiser sensiblement le caractère redistributif des interventions publiques.



Précisons enfin, pour en terminer avec ces questions de méthodes, qu'un modèle de micro-simulation offre la possibilité d'établir des bilans redistributifs sur toute une phase du cycle de vie et non plus instantanément. Pour l'étude des effets redistributifs de la politique familiale, cela a, en effet, un sens d'élargir l'étude à l'ensemble du cycle de vie : même le célibataire le plus endurci a été bénéficiaire de cette politique quand il était enfant.



I.B.3. Relativiser la validité des analyses en termes de cas-types

Les effets désincitatifs des mécanismes de la redistribution sont très souvent analysés au travers de cas-types. On étudie la situation d'un individu (ou d'une famille), dont les caractéristiques sont fixées, pour une transition particulière. Cette transition est, typiquement, soit la reprise d'une activité salariée, soit l'augmentation d'un revenu primaire. L'exercice est très fortement dépendant de la situation initiale envisagée et de la transition considérée. Ainsi, en envisageant la reprise d'une activité à temps partiel pour un taux horaire proche du Smic, il est facile de mettre en évidence des taux marginaux de redistribution qui sont supérieurs à 100 % pour un bénéficiaire de l'AUD (l'allocation unique dégressive du régime d'assurance chômage), c'est-à-dire l'absence d'incitations financières à la reprise d'une telle activité. De même, on peut souligner, à partir de ce mode d'examen de la législation, la présence de nombreux effets de seuils, plus ou moins marqués. Quelle est cependant la pertinence de tels constats ?



Il convient absolument d'apprécier le profil des taux marginaux de redistribution à l'aune de leur occurrence effective au sein de la population. Quelques cas-types, fussent-ils bien choisis, ne sauraient ni embrasser la richesse des configurations individuelles ni rendre compte du nombre d’individus effectivement concernés. La simplicité de la méthode des cas-types serait trompeuse et un modèle de micro-simulation est beaucoup plus capable de livrer, sous la forme de taux marginaux moyens, un résumé pertinent de l'ampleur de ces effets désincitatifs.



Par ailleurs, il est excessif d'imputer aux seuls mécanismes de la redistribution la formation de ces "trappes à inactivité". Ces dernières peuvent aussi avoir comme origine une pénurie globale d’emploi et donc une insuffisance de la demande de travail des entreprises dont les causes ne sont pas forcément à rechercher du côté du fonctionnement du marché du travail. Dans un modèle de micro-simulation, ce contexte de pénurie d’emploi peut être retracé sous la forme d’une probabilité, pour chaque individu non employé, d’obtenir effectivement un emploi. Cette probabilité vient de la sorte réduire le gain espéré d’une reprise d’activité. On obtient ainsi une explication plus équilibrée du chômage.



�I.B.4. Améliorer les prévisions

Une autre attente vis-à-vis des modèles de micro-simulation est relative au caractère souvent imprécis des prévisions, que ce soit en matière de recettes (budgétaires ou sociales) ou en matière de coût global d’un certain nombre de prestations sociales. Certains prélèvements sont étroitement liés à un agrégat économique ; pour prévoir leurs évolutions, on peut alors faire appel à la macro-économétrie. Il en est ainsi des cotisations sociales, dont les évolutions peuvent être reliées à celles de la masse salariale. Aussi l’incertitude sur la prévision des rentrées de cotisations sociales est-elle à la mesure de l’incertitude sur l’évolution de la masse salariale.



Par contre, pour d’autres prélèvements, on gagne très certainement à prendre en compte les situations individuelles : le montant du prélèvement est calculé au niveau individuel à partir d’hypothèses relatives à l’évolution de l’assiette et des caractéristiques de l’individu et le rendement global est obtenu en agrégeant les montants individuels. L’impôt sur le revenu est sans doute le prélèvement qui justifie le mieux cette méthode de prévision. Il s’agit d’un prélèvement progressif, qui fait masse de différents revenus catégoriels et pour lequel les effets de composition du foyer fiscal entrent en ligne de compte. Les services du Ministère de l’Economie et des Finances rencontrent de façon récurrente des difficultés pour prévoir son rendement.



Notons toutefois qu’un tel exercice reste assez compliqué ; c’est en cela qu’il est avantageux de disposer d’un modèle de micro-simulation. Supposons par exemple que la conjoncture s’améliore. Certains individus vont retrouver du travail. Il importe d’identifier -statistiquement- ces individus parce qu’il n’est pas indifférent, pour le calcul du rendement de l’impôt sur le revenu, que ces individus appartiennent à tel ou tel foyer fiscal. En effet, le taux du prélèvement sur le revenu salarial de ces individus varie fortement en fonction de leurs propres caractéristiques mais aussi de celles de leur foyer fiscal. Un modèle de micro-simulation qui modélise explicitement la transition chômage/emploi, dans ses aspects relatifs à la vulnérabilité différenciée des individus sur le marché du travail en fonction de la conjoncture, est en mesure de répondre à cette préoccupation.



Il en est de même pour l’exercice qui consiste à prévoir le coût global d’un grand nombre de prestations sociales, plus particulièrement pour celles qui sont sous condition de ressources. A l’évidence, il est pertinent, en fonction d’hypothèses macro-économiques fixées par ailleurs, de chiffrer en prévision le coût global par exemple du RMI en utilisant la démarche ascendante des modèles de micro-simulation ; c’est-à-dire en simulant ce que pourrait être la situation probable des ménages d’un échantillon représentatif, en en déduisant, pour les individus éligibles, le montant du RMI et, en dernier lieu, en calculant le coût global du RMI comme la somme des montants individuels.



I.B.5. Pallier le caractère non expérimental des sciences économiques et sociales

Enfin, l’attente qui confère le plus d’ambition à un modèle de micro-simulation est sans conteste la prétention de certains de ces modèles à représenter effectivement le fonctionnement de l’économie. Le modèle se substitue alors à la réalisation d’expériences réelles et serait susceptible de délivrer des enseignements comparables à ces dernières. Le modèle n’est plus seulement un outil qui permet de simplifier de façon pertinente la complexité du fonctionnement de l’économie et de cadrer les débats de politiques fiscales ou sociales ; il cherche à reproduire, le plus précisément possible, les interactions inter-individuelles et la dynamique du système économique.



Un tel projet se heurte toutefois à de nombreuses difficultés. Le modèle doit être suffisamment détaillé ; il doit modéliser les mécanismes de régulation d'ensemble du système économique -le mode d'ajustement des différents marchés et le bouclage macro-économique. Le risque est finalement d'obtenir un modèle excessivement complexe, qui serait soit intellectuellement difficile à maîtriser soit contesté quant aux choix de spécification retenus. Ces arguments relativisent l'intérêt d'un tel modèle, surtout au regard du coût de son développement.



I.C. Bref aperçu des modèles de micro-simulation en France

A la différence de la modélisation macro-économétrique, les administrations économiques, en France, n’ont pas joué un rôle pionnier dans le développement des modèles de micro-simulation�. L’impulsion initiale revient, nous semble-t-il, à un centre de recherches universitaire, le Delta, qui a construit un premier modèle très simple, Sysiff. Nous présentons tout d’abord ce dernier, ainsi que le projet Euromod en cours de développement à l’Université de Cambridge avec l’appui de la Commission européenne. Nous décrivons ensuite rapidement un modèle développé conjointement par la Caisse nationale des Allocations familiales (la Cnaf) et l’Institut d’études démographiques (l’Ined). Nous passons enfin en revue deux modèles réalisés à l’Institut national de la statistique et des études économiques (l’Insee) qui répondent à des objectifs assez différents ; le premier a été développé au sein de la Division "Etudes Sociales", le second au sein de la Division "Redistribution et politiques sociales".



Par contre, nous ne passons en revue ni les études isolées qui relèvent peu ou prou des méthodes de la micro-simulation ni les travaux spécifiques situés en aval des modèles existants�. Au risque d’omettre des contributions marquantes mais afin d’illustrer la variété des champs d’application, il nous est possible de citer Atkinson et al. (1998) consacré à la comparaison des systèmes fiscaux français et britannique, Bourguignon et Martinez (1999) pour des aspects méthodologiques, Jeandidier (1997) pour une application qui porte sur les politiques familiales comparées en Europe et, enfin, Laroque et Salanié (1999) pour une analyse des causes du non emploi en France. Le rapport de Thélot et Villac (1998) constitue, à notre sens, un exemple frappant d’utilisation de ces méthodes à des fins de propositions de politiques sociales.



I.C.1. Sysiff et le projet Euromod

Sysiff constitue le précurseur, en France, des modèles de micro-simulation. Il a été développé dans le but de délivrer une caractérisation globale du système des prélèvements et des transferts. A cette fin, un parti-pris de simplicité d’utilisation a été arrêté, ce qui a conduit à retenir un modèle statique et à programmer ce dernier à l’aide d’un tableur�. La modélisation ne traite ainsi que de l’essentiel : le nombre limité d’individus -1 000 familles tirées à partir de l’enquête Budgets de famille- et le recours à un tableur ne permettaient pas une description plus détaillée.



Le modèle a surtout été utilisé pour mieux comprendre les propriétés des mécanismes redistributifs -notamment, la forme en "U" des taux marginaux moyens en fonction du revenu-, pour discuter de l’architecture générale des prélèvements en France et pour évaluer différentes réformes -dans le prolongement de propositions de type "basic income - flat tax"�. Ce modèle a aussi été utilisé pour réaliser des cas-types lors de la reprise d’une activité à temps partiel (cf. CSERC (1997)) ou pour analyser le système de redistribution en termes de "préférences révélées" des décideurs publics (cf. Fleurbaey et al. (1998)).



Ce modèle a ainsi la nature d’un prototype. La même démarche a d’ailleurs été retenue dans le projet Euromod, de comparaison des politiques fiscales et sociales en Europe. Ce projet qui bénéficie de l’expérience de Sysiff et de l’appui de la Commission européenne ne relève pas nécessairement d’une problématique de convergence des politiques sociales en Europe ni de surveillance mutuelle pour contrer un éventuel "dumping social". Il s’agit d’abord d’établir un cadre qui permette de donner un sens aux comparaisons inter-européennes. L’équipe des modélisateurs s’est très clairement prononcée pour une démarche par étapes en excluant, dans un premier temps, une perspective dynamique intégrant une modélisation des comportements. Un prototype a tout d’abord été développé, Eur3, pour la France, le Royaume-Uni et l’Italie. Il reprend les caractéristiques de Sysiff : un nombre limité de ménages, un cadre statique, la représentation des seuls principaux prélèvements et transferts, le recours à un tableur et l’absence de modélisation de "réponses comportementales". Eur3 permet déjà d’obtenir, par décile de revenus par unité de consommation, des niveaux moyens de revenu disponible (exprimés en Ecus) et des taux moyens et marginaux moyens de redistribution.



La deuxième étape du projet Euromod, en cours, est relative à un élargissement du nombre de pays couverts et à un perfectionnement du système d’information du modèle. Un système de gestion de base de données devrait être adopté, ainsi que l’utilisation d’un langage de programmation - C++ semble-t-il. La dernière étape serait celle d’une prise en compte de la dynamique et du caractère endogène de la plupart des comportements.



I.C.2. Le modèle Cnaf-Ined

Le modèle developpé conjointement par la Cnaf et l’Ined� se fixe comme objectifs de prévoir et d’évaluer la politique familiale. On conçoit bien l’intérêt d’un modèle de micro-simulation pour chiffrer, en prévision, des différentes prestations de la politique familiale. Interfèrent crucialement des effets qui portent sur les modifications de la composition familiale et sur l’évolution des situations individuelles et qui ne peuvent être appréhendés qu’au niveau même des familles. C’est particulièrement le cas pour les prestations sous condition de ressources pour lesquelles les effets de champ -c’est-à-dire l’expansion ou la contraction de la population des individus éligibles- ne peuvent pas être négligés, qu’ils trouvent leurs origines dans le contexte macro-économique ou dans les comportements individuels.



On comprend ainsi que la Cnaf ait voulu se doter d’un tel outil, avec l’aide de l’Ined qui a apporté son expertise dans le domaine de la modélisation des comportements démographiques. Le modèle s’appuie sur l’enquête "Budgets de famille" de 1989 de sorte à obtenir un échantillon représentatif des 22 millions de ménages en France parce qu’il n’est pas possible, du fait de ces effets de champ, de partir d’un fichier d’allocataires de la Cnaf� -la population des ménages qui bénéficient de prestations familiales ou d’allocations logement serait de l’ordre de neuf millions. Un important travail, pour préparer les données de base du modèle, a été consenti. Il est d’une part tenu compte des poids affectés aux observations de l’enquête en dupliquant en proportion les familles. D’autre part, l’échantillon du modèle résulte d’un tirage à taux constant au sein de ces familles afin de limiter la taille de ce premier et de garantir des temps d’exécution raisonnables. On passe ainsi de plus de 9 000 ménages (enquête "Budgets de famille") à plus de 165 000 ménages (enquête dupliquée) pour finir enfin à plus de 16 000 ménages (échantillon du modèle).



Le modèle est dynamique, pour un horizon qui ne dépasse pas cinq ans. Il a été réalisé à l’aide du système SAS. Les événements démographiques sont modélisés de manière détaillée, dans une perspective qui relève des études démographiques. Aussi les naissances sont-elles simulées sur la base de probabilités d’agrandissement des familles en fonction du rang, de l’âge du benjamin -pour contrôler l’intervalle inter-génésique-, de l’âge de la femme et de sa PCS. De même une grande attention est portée à la modélisation de la divortialité et la nuptialité, en corrigeant les statistiques d’état civil pour prendre en compte les situations de fait -les unions libres. L’une des originalités du modèle est enfin d’inclure un "bloc logement" à des fins d’analyse des aides au logement qui ont pris une place notable depuis une quinzaine d’années dans les prestations à destination des familles les plus modestes, en dépit d’une tendance au durcissement des barèmes.



Le modèle est conçu pour supporter deux types d’utilisation. La première, qui relève du besoin des administrations économiques et sociales, s’identifie au chiffrage des différentes prestations de la Cnaf, qu’il s’agisse de prévoir le coût de ces dernières à législation constante ou d’évaluer les dépenses supplémentaires -ou les économies- occasionnées par des mesures nouvelles. La seconde utilisation permet de contribuer à la recherche scientifique sur les effets de la politique familiale ou aux débats publics sur cette dernière. Le modèle autorise la réalisation d’études "contra-factuelles" -on tente de reconstruire le passé en traçant les évolutions probables si tel ou tel événement s’était produit- ou de "variantes" de politique familiale.



I.C.3. Ines

Le modèle Ines� se singularise par sa volonté de détailler très précisément le système redistributif en prenant en compte de façon quasi exhaustive ses différentes composantes et en distinguant un grand nombre de situations individuelles. Le modèle mobilise l’enquête "revenus fiscaux 1990" de l’Insee, soit un échantillon de près de 28 000 familles. Un très important travail d’imputation a été réalisé, afin d’enrichir la base de données initiale, notamment sur les revenus du patrimoine mal appréhendés par cette enquête -pour ceux qui sont défiscalisés ou qui bénéficient d’un prélèvement libératoire. De même, Ines distingue de nombreuses catégories d’individus : onze sous-populations socio-professionnelles sont par exemple décrites ; pour les salariés du secteur public les régimes de la fonction publique d’Etat et de la fonction publique territoriale sont dissociés, etc. L’arbitrage entre le degré de détails et la nécessité de ne pas dériver vers une hypertrophie de la modélisation nous semble à chaque fois soigneusement pesé. Par ailleurs, un certain nombre de développements sont en cours, dans le but d’introduire des "réponses comportementales" individuelles. Ainsi, une modélisation des comportements de consommation, en termes de système linéaire de dépenses, a été estimée. On peut de la sorte suivre les effets d’une modification de la TVA -ses taux mais surtout la liste des biens et services supportant tel ou tel taux-, non seulement sur le niveau et la structure de la consommation mais aussi in fine sur le rendement de cette fiscalité indirecte.



Au total, le modèle se présente plutôt comme une base de données individuelles très riche et une collection de modules, simulant chacun un élément du système des prélèvements obligatoires et des transferts sociaux en tenant compte le mieux possible de la situation de chaque individu. La gestion de l’ensemble est confiée au logiciel SAS. A la demande, il est possible d’enchaîner l’exécution de différents modules afin de rendre compte des effets de composition des mécanismes de la redistribution. Enfin, au choix de l’utilisateur final, des modules spécialisés d’analyse de tel ou tel aspect de la redistribution peuvent être invoqués. Il s’agit essentiellement d’analyser les effets au premier ordre de scénarios de réforme en mettant en évidence les transferts de charges inter-individuels, par centiles de revenu disponible, par grandes catégories socio-professionnelles, etc.



Ines permet donc de pleinement valoriser l’enquête "Revenus fiscaux"�. Il constitue de ce fait un outil détaillé d’évaluation de réformes des politiques fiscales ou sociales, dans une perspective qui relève d’abord de l’économie politique. Il est ainsi envisagé, nous semble-t-il, d’évaluer systématiquement, chaque année, les projets de loi de finances. Une illustration particulièrement suggestive des utilisations possibles de ce modèle est constituée par le rapport Thélot-Villac (1998), consacré à l’évaluation de la politique familiale, notamment dans ses aspects redistributifs. Les travaux réalisés à l’occasion de ce rapport ont ainsi permis de contraster les effets de la mise sous condition de ressources des allocations familiales et d’une réduction d’impôt sur le revenu apportée par le mécanisme du quotient familial.



I.C.4. Destinie

Le modèle Destinie a pour objet premier l’analyse de l’évolution de la situation des retraités afin d’apporter une expertise complémentaire pour l’évaluation de différentes réformes du système des retraites ; il constitue ainsi un exercice prospectif de long terme avec toutes les limites qui peuvent être attachées à une telle ambition. Le modèle s’appuie sur un échantillon issu de l’enquête "Actifs financiers" et s’identifie à la projection, par micro-simulation, de la situation des individus et plus précisément des caractéristiques qui conditionnent les droits à pension au moment de sa liquidation.



Le modèle est complètement décrit, très clairement, dans un document particulier (Division "Redistribution et Politiques Sociales" (1999)). Les hypothèses retenues sont bien explicitées ; la modélisation des comportements -la démographie, l’activité et la mobilité salariale- est précisément exposée et nous n’allons donc que très peu détailler ce modèle. Ce dernier présente l’originalité de modéliser la stratification sociale à partir du niveau d’éducation, lui-même retracé par l’âge de fin d’études. L’âge de fin d’études des enfants dépend, à côté d’un effet aléatoire individuel et d’un effet temporel général, de l’âge de fin d’études des parents. Cette relation, associée à une modélisation de la formation des couples qui traduit une certaine forme de polarisation sociale -les individus les plus éduqués s’unissent en moyenne entre eux, les moins éduqués aussi-, permet de rendre compte de la persistance des inégalités sociales.



A côté des événements démographiques, Destinie s’attache à modéliser les comportements d’activité : sont ainsi décrits les transitions éducation/activité, activité/emploi et activité/retraite. Une attention particulière est de plus portée à la représentation des carrières salariales. L’objectif est de reproduire le plus précisément possible tous les facteurs pertinents pour l’évaluation de différents modes de "durcissement" des conditions financières de la retraite. Les évolutions des retraites des femmes illustrent bien l’importance de toutes les caractéristiques de la carrière salariale.



Le tableau suivant rassemble les principaux traits distinctifs des quatre modèles passés en revue. On voit notamment que chaque modèle se distingue par un objet spécifique et une réalisation propre que ce soit par rapport à l’enquête de base mobilisée, par la structure retenue ou par le système d’information utilisé.



�Modèles...��Caractéristiques�... Sysiff�... Cnaf-Ined�... Ines�... Destinie��Enquête de base�Budgets de famille�Budgets de famille�Revenus fiscaux�Actifs financiers��Nombre de familles�   1 000�   16 000�   28 000�   15 000��Objet premier du modèle�Caractériser globalement le système redistributif �Prévoir et évaluer les prestations de la politique familiale�Evaluer les effets redistributifs de modifications de la législation�Analyser l’évolution des situations individuelles des retraités��Incorporation des "effets de champ"�Non�Oui�Non, mais possible "à la demande"�Oui��Modélisation des "réponses comportementales"�Non�Non dans la version courante du modèle�Non, mais possible "à la demande"�Oui, mais limitée��Horizon (ans)�   0�   5�   0�   60��Logiciel�Tableur�SAS�SAS�Pascal���I.D. Une tentative de classification

Nous proposons trois critères qui permettraient une première taxinomie des modèles socio-économiques de micro-simulation. Il faudrait opposer les modèles statiques aux modèles dynamiques ; les modèles ne spécifiant que des comportements passifs aux modèles intégrant des "réponses comportementales" des individus ; et, enfin, les modèles d’équilibre partiel aux modèles d’équilibre général. Cette typologie est en partie virtuelle parce qu’elle engendre trop de cas : il n’existe pas à notre connaissance de modèles de micro-simulation de grande taille dynamique d’équilibre général.



I.D.1. Modèles statiques vs modèles dynamiques

Une distinction habituelle oppose les modèles statiques aux modèles dynamiques. Dans les premiers, la dimension temporelle n’est pas explicitement prise en compte. Ceci peut toutefois être entendu de deux façons assez différentes. Une première classe de modèles statiques comprend des modèles pour lesquels les comportements des individus restent passifs -il n’y a pas de réponses individuelles aux modifications de l’environnement- et pour lesquels les événements démographiques ne sont pas modélisés. Cette classe s’identifie aux modèles que nous avons qualifiés de "modèles fiscaux".



Ces modèles apportent de la connaissance et peuvent être utilisés pour appréhender, au tout premier ordre, les effets de mesures fiscales et sociales. Ils sont en revanche mal adaptés pour étudier les conséquences d’une modification de l’environnement démo-économique. A l’aide d’un "modèle fiscal", on peut, conditionnellement à un jeu d’hypothèses sur l’évolution des différents revenus catégoriels, prévoir le rendement de l’impôt sur le revenu mais on ne va pas pouvoir pleinement étudier les conséquences d’une amélioration de la conjoncture parce qu’il faudrait supposer que des chômeurs retrouvent du travail et il faudrait alors leur imputer un salaire. De même, on ne peut pas retracer les effets, par exemple, d’une reprise de la natalité. Il faudrait "faire naître" des nouveau-nés et cet exercice n’est possible que si la natalité est explicitement spécifiée dans le modèle.



Une seconde classe de modèles statiques s’attache à pallier ces insuffisances. Un certain nombre de comportements sont modélisés et il est alors possible de conduire soit des exercices de prévision soit des exercices de "statique comparative". Les premiers permettent de bien prendre en compte toutes les conséquences des évolutions conjoncturelles ; les seconds mettent en évidence les effets "de long terme" de mesures fiscales ou sociales.



De leur côté, les modèles dynamiques s’attachent en premier lieu à décrire les évolutions démographiques. Ces modèles spécifient les comportements de nuptialité -qu’il faut comprendre au sens large de "mise en couple"- et de natalité ; ils retracent aussi la mortalité. Ils rendent ainsi compte de la déformation de la structure par âge de la population dont l’évolution est notable dès que l’horizon de micro-simulation dépasse une dizaine d’années. Il ne faudrait pas en effet négliger l’ampleur des bouleversements démographiques que va connaître la société française dans les prochaines années. Les comportements liés à la démographie peuvent cependant faire l’objet d’une modélisation très fruste, calée sur des évolutions tendancielles qui restent exogènes au modèle. Un modèle dynamique n’est donc pas nécessairement un modèle qui endogénéise les comportements, au sens que les économistes donnent à ce terme.



Notons enfin que l’échantillon d’un modèle statique peut faire l’objet d’un redressement, au moyen de poids affectés à chaque individu. Ce redressement permet de tenir compte soit de biais initiaux d’échantillonnage soit, pour un modèle dédié à l’étude du long terme, de déformation de structure, en particulier la structure démographique. En revanche, il n’est pas possible de pondérer les individus d’un modèle dynamique si l’on veut notamment spécifier la dynamique des couples -union et séparation. Chaque individu doit alors "compter pour un". 



I.D.2. Comportements passifs vs comportements actifs

Autant dans les modèles macro-économétriques une distinction nette est-elle établie entre les variables endogènes -qui font l’objet d’une modélisation par le biais d’une équation de comportement- et les variables exogènes, autant cette frontière est beaucoup plus floue dans les modèles de micro-simulation. En effet, il est facile, dans ces derniers modèles, de faire dépendre les probabilités individuelles d’apparition de tel ou tel événement de différents facteurs, qu’il s’agisse de facteurs proprement individuels ou de facteurs relatifs à l’environnement macro-économique. Toutefois, cette dépendance peut n’exprimer qu’une régularité statistique qui ne témoigne pas à véritablement parler d’un comportement actif de la part des individus, en réponse aux incitations qui leurs sont adressées.



Prenons l’exemple des comportements d’activité et, plus particulièrement, de la reprise d’une activité par un chômeur. Cette transition peut être modélisée très sommairement, en utilisant des proportions qui sont calculées à partir d’une partition de la population concernée, réalisée a priori mais cependant jugée pertinente. En ayant recours aux enquêtes emploi, on peut ventiler la population des chômeurs de l’année N-1 en un certain nombre de classes et calculer, pour chacune de ces classes, la proportion des chômeurs qui parviennent à trouver un emploi l’année N. Ces proportions sont ensuite injectées dans le modèle de micro-simulation et, de la sorte, on obtient une première modélisation de la transition chômage/emploi. Cette modélisation peut rendre compte de ce que les chômeurs sont très inégalement vulnérables face au risque de chômage de longue durée. Elle pourrait satisfaire un sociologue tenant d'un large déterminisme -qui tient notamment aux structures sociales- pour ce qui a trait aux comportements individuels. Elle satisfait aussi l'économiste qui insisterait sur le rôle structurant des stratégies de gestion de la main-d'œuvre des entreprises dans le fonctionnement du marché du travail.



En revanche, cette modélisation ne sera pas jugée suffisamment pertinente pour un économiste qui mettrait l'accent sur les effets d'interaction des différents acteurs sur le marché du travail. Tout d'abord, il faudrait modéliser les comportements des entreprises et la mesure dans laquelle ces dernières cherchent à employer tel ou tel catégorie de main-d'œuvre. Ensuite, il conviendrait de spécifier les comportements des offreurs de travail et leurs réponses face aux incitations délivrées par leur environnement. Enfin, il serait nécessaire de représenter le processus d'appariement sur le marché, entre postes vacants et demandeurs d'emploi. Ce serait à ces conditions qu'il serait possible de véritablement évaluer les politiques fiscales et sociales, comme l'allégement de charges sociales sur les bas salaires ou le dispositif d'intéressement du RMI.



Si l'on peut fixer une telle ambition à un modèle de micro-simulation, il faut cependant bien reconnaître qu'elle reste actuellement un peu hors d'atteinte. La plupart des modèles existants, parce qu'ils s'appuient seulement sur un échantillon d'individus, s'attachent à représenter les comportements des offreurs de travail. En cela, ils produisent des explications du non emploi qui seraient liées à la faiblesse des incitations financières à l'emploi, en particulier pour les personnes peu qualifiées. Ces explications peuvent toutefois être relativisées en intégrant dans le modèle la probabilité que chaque individu a de retrouver un emploi, probabilité qui figure alors un contexte macro-économique de pénurie d'emploi.



Il convient donc d'examiner attentivement les spécifications utilisées dans un modèle de micro-simulation pour juger du degré d'endogénéisation des comportements. Un modèle peut très bien prétendre représenter un très grand nombre de comportements et, pour autant, ne pas être jugé particulièrement pertinent pour l’évaluation des politiques fiscales ou sociales. Il en est ainsi d’un certain nombre de modèles dynamiques, qualifiés ici de "modèles démographiques", qui, s’ils s’attachent à spécifier les comportements de natalité, de nuptialité, de mortalité, de participation sur le marché du travail et à décrire l’ensemble du système des prélèvements obligatoires et des transferts sociaux, n’incorporent pas de véritables "réponses comportementales". Les différentes transitions sont modélisées en appliquant des probabilités exogènes qui ne retracent finalement qu’une certaine forme de déterminisme.



Le tableau suivant tente de figurer les distinctions précédemment introduites : il ne faut notamment pas tenir tous les modèles dynamiques comme intégrant une modélisation de comportements actifs, au sens que lui prête la théorie économique standard.

�

��    Modèles...���Comportements ...�              ... statiques�... dynamiques��... passifs�( "modèles fiscaux"�( "modèles démographiques"��... actifs�( modèles de prévision à court terme�( modèles d’évaluation de long terme des politiques fiscales et sociales�( modèles de court-moyen terme d’évaluation des politiques fiscales et sociales��

I.D.3. Equilibre partiel vs équilibre général

Enfin, une dernière distinction est relative à la modélisation des mécanismes de l’ajustement économique global. Un modèle de micro-simulation qui s’appuie sur un seul échantillon d’individus peut retenir la stratégie suivante. Tout d’abord, modéliser la natalité : les familles s’agrandissent sous l’influence d’un certain nombre de facteurs. Ensuite, spécifier la transition éducation/activité : les individus scolarisés se mettent à rechercher un emploi, pour de nombreuses raisons. En troisième lieu, rendre compte de la transition activité/emploi : les actifs soit changent de travail -pour ceux qui sont occupés- soit trouvent du travail -pour ceux qui sont chômeurs-, en fonction de leurs propres caractéristiques et du contexte macro-économique. En quatrième lieu, attribuer un revenu aux actifs occupés qui dépend d’un certain nombre de facteurs, individuels ou reliés au contexte général. Enfin, modéliser la transition activité/retraite : les actifs décident de partir à la retraite, sous l’influence là encore d’un grand nombre de caractéristiques.



Cette stratégie relève d’une forme particulière d’équilibre partiel ; non pas l’équilibre partiel habituel de la théorie économique qui conduit à étudier un marché particulier abstraction faite du reste de l’économie. Cette forme d’équilibre partiel est celle qui conduit à donner à l’offre de travail un rôle premier et central dans la détermination du niveau de l’activité et du rythme de la croissance économique. En effet, dans cette stratégie, le produit national est calculé à partir de la masse des revenus, eux-mêmes déterminés à partir des comportements d’activité des individus.



Aussi, cette stratégie participe-t-elle d’une vision de l’économie qui serait poussée par des forces situées du côté de l’offre, en accord -au moins pour ce qui a trait au long terme- avec la théorie économique dominante, la théorie néo-classique. Mais cette stratégie est plus encore réductrice puisqu’elle n’accorde que très peu de rôle au système de prix. En effet, dans la modélisation des revenus d’activité, il n’est pas vraiment tenu compte des conditions économiques courantes. Ces revenus sont en général imputés par projection, à partir d’une détermination issue le plus souvent de l’échantillon de base. Aussi dépendent-ils presque exclusivement des caractéristiques personnelles des individus, jugées pertinentes pour évaluer leurs capacités productives et non, de plus, du jeu de l’offre et de la demande sur les marchés. Par exemple, dans ces modèles, une augmentation de la proportion de salariés qualifiés se traduit par un accroissement mécanique de la masse des salaires, sans qu’elle conduise à une baisse relative des salaires des qualifiés - il n’y a pas, en quelque sorte, dévalorisation relative des diplômes.



Des progrès peuvent ainsi être attendus du côté des modèles d’équilibre général calculable. Notons toutefois que ces derniers -notamment ceux à agents hétérogènes- n’en sont pas à un stade de développement suffisant pour délivrer des enseignements considérés comme robustes. Développer un modèle de micro-simulation d’équilibre général se heurterait encore aujourd’hui à la capacité de calcul des ordinateurs parce que l’algorithme de résolution de l’équilibre est itératif, exigeant une masse de calculs prodigieuse dès lors que la fiction de l’agent représentatif est abandonnée. Enfin, le risque est élevé d’aboutir à un modèle trop complexe, guère opérationnel et finalement incapable d’apporter des connaissances nouvelles.



II. Une sélection de problèmes

La seconde partie de ce travail est consacrée à une revue de problèmes, sélectionnés subjectivement. Cette revue est destinée à permettre une meilleure appréciation des avantages que peuvent apporter les méthodes de la micro-simulation. Nous mettons tout d’abord en perspective les efforts de développement des modèles de micro-simulation au cours des trente dernières années. Nous abordons ensuite des détails un peu techniques relatifs au système d’information sur lequel s’adosse un modèle de micro-simulation. Dans un troisième point, nous soulignons l’importance du ou des échantillons de base du modèle. Nous mettons ensuite en évidence le rôle central de l’équation de salaires dans ces modèles. Enfin, nous discutons d’un certain nombre de méthodes qui permettent de borner l’ambition "totalitaire" des modèles de micro-simulation.



II.A. Riches et pauvres heures des modèles de micro-simulation

C’est incontestablement à Orcutt que revient la paternité, dans le domaine de la modélisation socio-économique, des méthodes de la micro-simulation dès la fin des années cinquante. Les années 60 et le début des années soixante-dix consacrent le développement de modèles statiques d’assez grande taille qui bénéficient de plus de l’appui des pouvoirs publics aux Etats-Unis. La foi en la modélisation -qu’il s’agisse de la modélisation macro-économétrique ou de la micro-simulation- était alors grande, aussi bien dans ses capacités à prévoir précisément les évolutions que dans son rôle de guide des interventions publiques. Cette première génération de modèles fit l’objet d’une relative hypertrophie, alors même que les fondements théoriques apparurent contestables -les comportements restant sommairement modélisés-, que les coûts de développement se révélèrent élevés et que les progrès -en termes notamment de précision des prévisions- ne furent pas à la hauteur des espérances.



Les années quatre-vingt sont celles d’un relatif reflux, marquées en particulier par la contestation théorique d’une modélisation dont les fondements restaient trop imprécis, au regard notamment de la théorie néo-classique des choix. Il est là facile de faire le parallèle avec le divorce à cette même époque entre la modélisation macro-économétrique "à l’ancienne", c’est-à-dire de facture néo-keynésienne victime de la "critique de Lucas", et les développements théoriques de la macro-économie. Toutefois, un peu à l’écart parce que répondant principalement aux préoccupations de démographes, se perfectionnent des modèles dynamiques de micro-simulation, comme outils complémentaires aux méthodes de macro-projection de population.



Par contre, les années quatre-vingt-dix marquent le retour en grâce de ces modèles. Trois facteurs, nous semble-t-il, permettent d’expliquer ce retournement. Tout d’abord, le perfectionnement des théories micro-économiques et de l’économétrie des données individuelles qui ont permis de mieux comprendre et quantifier les comportements quand ils sont appréhendés au niveau désagrégé mais qui souligne alors les limites des études qui ne prennent en compte qu’un côté du marché. On comprend mieux d’une part les déterminants de l’offre de travail des ménages et, d’autre part, ceux de la demande de travail des entreprises ; il reste cependant à parfaire notre compréhension des interactions sur le marché du travail. Le fait de maintenant disposer d’échantillons de grande taille sur un support se prêtant à une exploitation informatique constitue le deuxième facteur explicatif. Ces échantillons ne sont pas toujours issus d’enquêtes spécifiques ; ils peuvent provenir d’un système de gestion comme par exemple le fichier national des allocataires du régime d’assurance chômage qui a pour origine le système de gestion d’indemnisation des assurés. Enfin, le troisième facteur est sans conteste l’accroissement particulièrement rapide de la capacité de calcul des ordinateurs. Une contrainte majeure, qui a longtemps freiné le développement des modèles de micro-simulation, est ainsi levée. La micro-simulation est une méthode qui relève d’essais successifs, que ce soit pour valider le modèle ou pour rechercher la forme des interventions publiques "optimales". Seuls des temps d’exécution raisonnables confèrent un caractère vraiment opérationnel à un modèle de micro-simulation.



Les dangers qui guettent maintenant ces modèles seraient d’un côté d’entretenir l’illusion, parce que ces méthodes sont finalement faciles à mettre en œuvre et particulièrement flexibles, que "tout est simulable"� et, de l’autre côté, de ne pas permettre que soit amorcé, du fait d’un développement imparfaitement coordonné d’initiatives plurielles, le cercle vertueux de l’accumulation des connaissances dans ce champ.



�II.B. Micro-simulation et système d'information

Si l’on s’accorde pour souligner que le fait de disposer, tout à la fois, d’échantillons de grande taille et de calculateurs électroniques rapides constitue une condition indispensable d’émergence des méthodes de micro-simulation, une attention insuffisante est portée, nous semble-t-il, au système d’information sur lequel de telles méthodes s’appuient nécessairement. Ces questions sont bien sûr particulièrement techniques -voire sordides ; il nous faut cependant les évoquer parce que le système d’information utilisé contribue fortement à fixer les limites d’un modèle. Nous cherchons à simplifier ces aspects en retenant une présentation stylisée qui correspond mal au cas français mais qui illustre bien l’évolution des trente dernières années à l’étranger.



Il faudrait ainsi retenir la présence de trois générations successives de système d’information. La génération initiale fut confrontée aux performances limitées des premiers ordinateurs : une faible taille de la mémoire interne de ces derniers et un système d’organisation de la persistance des données qui apparaît maintenant comme rudimentaire. La micro-simulation s’inscrivait alors dans une cinématique exclusivement séquentielle. L’unité d’enregistrement était la famille ; la totalité de la simulation s’appliquant tour à tour à chaque famille. Cette organisation du traitement était nécessaire pour pallier la très petite taille de la mémoire interne des calculateurs ; en effet, on n’a, à un instant donné, dans cette mémoire que les caractéristiques d’une seule famille. Les limitations de cette organisation sont nombreuses. Il est tout d’abord difficile, si le modèle est dynamique, de représenter les transformations qui affectent les familles. Par exemple, la décohabitation d’un enfant exige la création d’un nouvel enregistrement. Il est pratiquement impossible de modéliser une nuptialité "fermée", c’est-à-dire le rapprochement de deux individus du modèle. On retient alors un modèle "ouvert" pour lequel le conjoint est créé ex nihilo. Ensuite, le développement modulaire du modèle n’en est pas facilité puisqu’il faut, pour chaque famille, appliquer l’ensemble de la simulation. Enfin, les rétroactions d’ensemble instantanées sont presque impossibles à obtenir : il faudrait itérer plusieurs fois sur l’ensemble des familles pour chaque pas de la micro-simulation. Ces modèles de la première génération ont été développés en Fortran, le seul langage informatique de simulation de l’époque.



Le développement des systèmes de gestion de base de données a permis l’apparition d’une deuxième génération de modèles. L’unité d’enregistrement est alors l’individu, repéré par un identifiant. Les liens entre les individus -de filiation, de couple, etc.- sont représentés par des champs de l’enregistrement qui contiennent l’identifiant de l’individu concerné. Un système de gestion de base de données autorise l’accès direct aux individus, depuis le support externe. Il est alors plus facile d’envisager un développement modulaire du modèle. On simule tout d’abord la natalité, pour toutes les femmes du modèle ; ensuite, les comportements d’activité ; puis, la mortalité ; etc. Les rétroactions instantanées peuvent facilement être obtenues, au prix d’une dégradation des temps d’exécution du modèle puisqu’il faut accéder à plusieurs reprises aux individus. Le langage informatique utilisé est typiquement le langage C, en particulier parce que les services du système de gestion de base de données ne sont généralement disponibles que depuis ce langage.



C’est l’accroissement de la taille de la mémoire interne des ordinateurs qui a permis l’apparition d’une troisième génération de modèles. La taille de la description d’un individu pourrait être de l’ordre de 300 octets, nécessaires pour représenter une dizaine de liens inter-personnels et un nombre significatif de caractéristiques individuelles. Aussi une population de 100 000 individus occupe-t-elle une place de l’ordre de 29 Mega-octets qu’il convient de comparer avec la taille de la mémoire des ordinateurs personnels courants. Ces derniers sont maintenant livrés avec 64, voire 128 Mega-octets de mémoire interne (la mémoire dite "RAM", pour random acces memory). Il est dès lors possible d’envisager une autre organisation du traitement : la totalité de la population est chargée, au début de la simulation, dans la mémoire interne de l’ordinateur. De ce fait, les calculs sont effectués très rapidement, sans les temps d’attente nécessaires pour accéder aux individus depuis le support externe. Le langage utilisé est souvent un langage de programmation "orienté objet", comme C++ ou Java, parce que ce paradigme de programmation s’accorde bien avec la logique de traitement - un individu est un "objet" et toutes les transitions qu’il pourrait connaître sont spécifiées par le biais de déclarations explicites dans le programme. Le développement du modèle est hiérarchisé et modulaire ; le travail de l’équipe des modélisateurs en est ainsi simplifié.



Le tableau suivant rassemble les traits distinctifs de ces trois générations de modèles.

�Génération de modèles....���... 1�... 2�... 3��Organisation des données en entrée�Fichier séquentiel�Système de gestion de base de données�Fichier chargé dans sa totalité dans la mémoire interne de l’ordinateur au début de la simulation��Organisation des données en sortie�Fichier séquentiel�Système de gestion de base de données�Fichier déchargé dans sa totalité vers le support externe à la fin de la simulation��Unité d’enregistrement�Famille�Individu�Individu��Mode d’accès aux enregistrements�Accès séquentiel depuis le support externe�Accès direct depuis le support externe�Accès direct en mémoire interne��Langage informatique �Fortran�C ou éventuellement Pascal�C++ ou Java��Insistons, une dernière fois, sur le fait que cette typologie retrace mal l’histoire des modèles de micro-simulation en France. Sysiff a été développé grâce à un tableur ; Ines et le modèle Cnaf-Ined à l’aide du système SAS ; enfin, Destinie serait à ranger dans une catégorie intermédiaire entre la deuxième et la troisième génération. Nous n’abordons pas les questions relatives à d’autres arbitrages, comme la convivialité d’utilisation vs la sûreté du développement, la parcimonie de la représentation des données en mémoire interne vs la rapidité d’exécution des traitements, etc. Un modèle de micro-simulation est une application informatique de taille moyenne qui exige, pour son développement, un savoir-faire certain en informatique.



II.B. Le ou les échantillons de base du modèle

L’ambition que l’on peut assigner à un modèle de micro-simulation -celle de représenter les principales interactions individuelles- devrait conduire à adosser celui-ci sur deux échantillons de base : un échantillon d’individus et un échantillon d’entreprises. On pourrait alors rendre compte du fonctionnement d’un marché du travail décentralisé, dans son rôle de rapprocher les offres et les demandes d’emploi. Il faudrait bien sûr imputer -sur la base d’un appariement statistique- à chaque individu occupé "son" entreprise puisque la probabilité est très faible d’avoir, dans l’échantillon des entreprises, l’employeur effectif d’un individu. On disposerait de cette manière d’un "isolat" représentatif du total de l’économie pour lequel les liens d’emploi seraient refermés par cette procédure d’imputation statistique.



Les modèles réellement opérationnels ne retiennent cependant pas une telle approche, qui est particulièrement lourde. Ils se contentent pour la plupart d’un seul échantillon de base, un échantillon d’individus. Ils s’attachent ainsi en premier lieu à décrire les comportements individuels d’offre de travail et l’incidence des prélèvements et transferts sur ces comportements. Ce parti-pris semble justifié face à une demande qui relève de l’analyse économique des politiques sociales ou de la fiscalité qui pèse sur les personnes.



Il faut noter l’ampleur -et la relative ingratitude- du travail de constitution de l’échantillon de base d’un modèle. Tout d’abord, il est rare de pouvoir se contenter du seul fichier des cotisants ou des bénéficiaires d’un régime de la protection sociale. La Caisse nationale de l’assurance vieillesse (la Cnav) serait en mesure, à partir d’un fichier de cotisants, d’explorer les conséquences à l’aide d’un modèle de micro-simulation de différentes réglementations de liquidation des droits à la retraite. En revanche, la Caisse nationale des allocations familiales (la Cnaf) ne pourrait pas faire de même, à des fins d’évaluation de la politique familiale, avec le fichier d’allocataires dont elle dispose. En effet, les populations potentiellement éligibles à certaines prestations ne figurent pas nécessairement dans le fichier des allocataires -le champ de ce dernier est trop restreint. L’étude des mesures de la politique familiale exige de fait un échantillon représentatif de l’ensemble de la population résidente.



Ensuite, il est souvent nécessaire de compléter la source principale par des méthodes d’imputation statistique. On manque, par exemple, d’informations relatives au patrimoine détenu par les individus et on impute à chacun d’eux, à l’aide d’un rapprochement statistique qui se base sur les caractéristiques communes à la source principale et à une enquête complémentaire, un montant et une composition de ce patrimoine. Un tel procédé est nécessaire pour pallier l’absence de sources qui recenseraient tout un ensemble de variables démo-socio-économiques d’un échantillon d’individus et pour préserver l’anonymat des enquêtes. Il est toutefois de nature, nous semble-t-il, à réduire la portée des enseignements de ces modèles. En effet, l’un des attraits des modèles de micro-simulation est de tenir compte de corrélations "cachées" qu’il n’est pas nécessaire d’expliciter. Un modèle est par exemple capable de caractériser les conséquences redistributives d’un alourdissement de la fiscalité sur les revenus de l’épargne sans avoir à expliciter les corrélations entre ces revenus et les caractéristiques individuelles de la différenciation verticale qui fonde l’étude des inégalités -typiquement, le décile de revenus disponible par unité de consommation. Ces corrélations sont dans les données ; elles sont implicitement utilisées par le modèle. Aussi le procédé d’imputation peut-il développer l’illusion suivante ; celle d’un enrichissement substantiel de l’échantillon de base du modèle alors que le gain en termes d’informations nouvelles reste finalement limité.



Enfin, il faut se livrer à tout un travail de redressement de l’échantillon du modèle -et de sa validation. Dans un modèle statique, l’échantillon peut être redressé, en affectant une pondération soit aux familles, soit aux individus. Ces poids peuvent être attribués pour corriger des biais d’échantillonage, mais aussi pour redresser des évaluations qui sont propres au modèle. Si, par exemple, le modèle n’estime pas correctement, par rapport à son niveau effectif, l’impôt sur le revenu, la pondération de l’échantillon est en mesure de pallier ce défaut. En revanche, dans un modèle dynamique, il n’est pas possible de recourir à cette méthode. On peut toutefois dupliquer les observations : une observation à laquelle on affecterait un poids égal à 2 est dupliquée une fois, donnant ainsi naissance à un "clone"�. On peut aussi envisager un retraitement plus brutal : altérer définitivement un certain nombre de caractéristiques individuelles de sorte que l’échantillon réponde exactement à une structure fixée par ailleurs -par exemple, modifier l’âge d’un certain nombre d’individus de sorte que l’échantillon soit exactement calé sur la pyramide des âges de la population.

Il convient ainsi de ne pas sous-estimer le coût de constitution de la base de données d’un modèle de micro-simulation : il n’existe pas d’échantillons "prêts à l’emploi". En France, les sources mobilisées sont remarquablement diverses. Sysiff et le modèle Cnaf/Ined s’appuient sur l’enquête "Budgets de famille", réalisée tous les cinq ans, qui présente l’avantage, outre de fournir une information sur la structure de la consommation des ménages, de bien renseigner la composition des familles et de comporter un volet relatif au logement. Ines s’adosse sur les anciennes enquêtes "Revenus fiscaux" qui étaient elles-aussi réalisées à un rythme quinquennal. Cette source est complétée par un imposant travail d’imputation qui porte principalement sur les revenus non imposables, sur les caractéristiques de l’activité occupée par les actifs (dans le but notamment de calculer les prélèvements sociaux) et sur les prestations liées au logement. Enfin, Destinie mobilise à titre principal l’enquête "Actifs financiers" de 1991 et devrait être prochainement calé sur la dernière enquête disponible. La donne, nous semble-t-il, a récemment évolué : les nouvelles enquêtes "Revenus fiscaux" (annexe 3), appareillées par construction aux enquêtes emploi de l’Insee, fournissent maintenant un matériel de choix pour constituer l’échantillon de base d’un modèle de micro-simulation. On y trouve, en effet, à côté des variables de l’enquête "Revenus fiscaux", les variables de l’enquête emploi. Cet échantillon rassemble ainsi des données issues d’une source administrative et d’une enquête et serait ainsi le point de départ naturel, par la relative complétude de l’information apportée, d’un modèle de micro-simulation généraliste appliqué au cas français�.



II.C. Le rôle central de l'équation de salaire

L’équation de salaire joue, nous semble-t-il, un rôle central dans les modèles de micro-simulation. D’une part, dans les modèles dynamiques, c’est cette équation qui est déterminante pour tracer le sentier de croissance de l’économie. Le PNB est calculé comme la masse des revenus et ainsi, au premier chef, des salaires. Il faudrait donc être en mesure de modéliser précisément la hiérarchie et l’évolution des salaires individuels. Trois difficultés alors se présentent. L’échantillon de base du modèle permet d’estimer une équation de salaire qui relie le montant du gain aux caractéristiques personnelles des salariés -la formation initiale, l’expérience acquise (souvent réduite à l’ancienneté), le sexe, etc. Il faut bien reconnaître que cette équation ajuste assez imprécisément les données : le salaire semble dépendre de bien d’autres caractéristiques, décrétées ainsi non observables. Il subsiste alors un écart non négligeable entre le salaire estimé et le salaire effectivement enregistré dans les données. Cet écart, qui apparaît comme un aléa de salaire, peut cependant faire l’objet d’une modélisation afin d’en fixer sa dynamique. Ainsi, si cet écart est négatif -l’individu est plus mal payé en moyenne que les salariés qui présentent des caractéristiques identiques- il pourra être considéré comme un facteur incitant à la recherche d’un nouvel emploi. Il sera alors mis à jour -sur la base d’une loterie pseudo-aléatoire- si l’individu change effectivement d’emploi. Aussi la dynamique de cet aléa de salaire participe-t-elle aux évolutions des carrières salariales, à côté des autres facteurs le plus souvent déterministes comme l’ancienneté�.



La deuxième difficulté a trait au délicat exercice d’imputation des effets de date, de génération et d’âge dans l’équation de salaire. Les effets de date sont relatifs aux effets qui affectent l’ensemble de la population et qui sont relatifs à la période -comme en particulier la conjoncture macro-économique. Les effets de génération sont relatifs aux effets qui s’adressent à l’ensemble des individus qui ont connu le même événement au même moment -comme par exemple la génération des individus qui ont participé aux événements de mai 1968. Enfin, les effets d’âge sont ceux qui affectent l’ensemble des individus d’un âge particulier indépendamment de la période -comme notamment l’ancienneté en première approximation. Il n’est pas possible à partir de données en coupe instantanée d’identifier séparément ces trois effets. L’effet de date ne peut pas être isolé puisque l’on ne dispose des données que pour une seule période. Les effets de génération et d’âge ne peuvent pas être démêlés puisque tous les individus du même âge sont grosso modo de la même génération quand ils sont observés sur une seule période. Il faut des données de panel, c’est-à-dire des données relatives à des individus observés à plusieurs reprises, pour pouvoir faire un premier pas dans l’identification de ces différents effets. On dispose alors d’individus qui ont le même âge mais qui appartiennent à différentes générations.



De la sorte, on est obligé de mobiliser une information étrangère à l’échantillon de base du modèle alors qu’il est légitime d’attendre des modèles dynamiques qu’ils délivrent une connaissance sur le jeu de tels effets, par exemple pour la compréhension des évolutions des inégalités au sein de l’ensemble des salariés. Il se peut ainsi que les inégalités salariales se réduisent parce que les salariés qui partent à la retraite -et qui disposent de salaires plus élevés que la moyenne- sont remplacés par de jeunes salariés mieux éduqués que leurs aînés. On voudrait aussi pouvoir tracer l’avenir de certaines générations victimes de chocs macro-économiques particuliers -comme la génération de ceux qui se sont insérés sur le marché du travail au début des années 1990 dans un contexte très défavorable. Il faut bien reconnaître qu’un modèle de micro-simulation ne réalisera un tel exercice que conditionnellement à une hypothèse fixée implicitement ou explicitement mais en tout état de cause pas vraiment infirmable. Il appartient alors aux modèles de micro-simulation de bien rendre leurs hypothèses explicites afin de faciliter la contestation des résultats ainsi obtenus.



La troisième difficulté liée à ce mode d’imputation du salaire est relative à la façon dont le contexte macro-économique est pris en compte. Quand l’équation de salaire est estimée à partir de l’échantillon de base, c’est le contexte de l’année de base qui est, de fait, pris en compte. Le risque est alors le suivant. Dans la micro-simulation, les seuls facteurs à l’origine d’une évolution des salaires seraient liés aux effets de structure des caractéristiques individuelles des salariés comme l’augmentation de la proportion de diplômés. Il ne serait pas tenu compte de l’évolution du contexte macro-économique. Aussi la micro-simulation s’effectuerait-elle à contexte inchangé, celui de l’année de base. Il est bien sûr facile d’introduire des évolutions autonomes, comme un accroissement exogène de la productivité du travail à l’origine d’une augmentation des salaires ; il est en revanche plus difficile d’intégrer les facteurs qui retracent l’évolution de la conjoncture. C’est donc sous la forme d’hypothèses introduites a priori que le modèle répercutera l’évolution des fluctuations conjoncturelles.



D’autre part, l’équation de salaire joue un rôle central dans les modèles qui cherchent à représenter les choix d’activité. Si ces choix dépendent aussi de l’attrait financier de l’activité, il faut pouvoir imputer aux individus non occupés, qu’il s’agisse d’inactifs dont le conjoint travaille, de jeunes qui poursuivent des études ou encore d’individus au chômage, le salaire qu’ils pourraient obtenir s’ils parvenaient à trouver un emploi. Un tel exercice reste difficile car, en général, les actifs occupés -pour lesquels on observe le salaire- n’ont pas les mêmes caractéristiques que les individus non occupés. C’est donc sur la base d’extrapolations qui ne sont pas toujours très précises que l’on impute un salaire aux individus qui seraient en mesure de travailler.



Enfin, le niveau de formation initiale est un argument important de l’équation de salaire. Dans un modèle dynamique, il est nécessaire de modéliser la transition éducation/activité en faisant notamment dépendre le niveau de formation des enfants de celui des parents�. Aussi ces modèles traitent-ils de questions relatives à la mobilité sociale inter-générationnelle sans nécessairement expliciter les hypothèses retenues quand à la transmission du capital social et culturel, voire de caractéristiques individuelles qui peuvent être considérées soit acquises soit innées. Le modèle, là encore, doit pouvoir être critiqué à l’aune de la validité des hypothèses retenues.



II.D. Une micro-simulation pour décontracter des évolutions macro-économiques ?

Un modèle de micro-simulation peut afficher une ambition extrême : reproduire presque exhaustivement les comportements individuels, notamment dans leur diversité. Il peut de plus y prétendre même si les comportements sont modélisés finalement de façon rudimentaire, en simplement projetant au niveau individuel le passage d’un état à l’autre en appliquant des probabilités de transition exogènes. Le modèle engendre de la sorte toutes les évolutions agrégées, qu’il s’agisse des évolutions démographiques ou des évolutions économiques.

Nous discutons ici de la possibilité de limiter l’ambition de ces modèles en leur assignant un rôle plus modeste : celui de décontracter des évolutions globales données par ailleurs. Ces évolutions résultent par exemple de projections agrégées de population pour la dynamique démographique ou d’un modèle macro-économétrique pour la dynamique économique. Pour illustrer notre propos, prenons l’exemple de la natalité. Le modèle de micro-simulation délivre, pour chaque femme en âge d’avoir un enfant, la probabilité de l’événement "avoir un enfant dans la période". Cette probabilité n’est pas constante entre toutes les femmes ; elle peut être notée pi. Le nombre de naissances agrégé simulé par le modèle est théoriquement la somme de ces probabilités individuelles ; ce nombre peut être noté N. Il n’a pas de raisons particulières de coïncider avec le nombre de naissances qui serait obtenu avec une autre méthode -une méthode de projection agrégée de population. Cet autre nombre peut être noté N’.



Il est alors possible de réviser les probabilités individuelles de sorte à obtenir que le modèle fournisse un nombre théorique de naissances qui soit maintenant égal à N’. Ces probabilités peuvent soit être réévaluées toutes dans la même proportion (par le calcul suivant : (i = pi ( N’ / N où (i est la probabilité réévaluée) soit être révisées par une autre méthode. De cette façon, on contraint le modèle à être "calé" sur des évolutions exogènes, données par ailleurs, et on spécialise ce dernier dans ce qui constitue son point fort : son aptitude à apporter une information sur la dimension transversale de l’économie. Cette méthode est très générale : elle peut être utilisée pour "caler" la plupart des équations du modèle sur des grandeurs agrégées. Ainsi, un modèle macro-économétrique fournira le nombre d’actifs occupés et le nombre de chômeurs et le modèle de micro-simulation simulera les transitions individuelles sur le marché du travail en respectant, grâce à cette méthode, ces contraintes agrégées. Il est même possible d’envisager un va et vient entre le modèle macro-économétrique et le modèle de micro-simulation en reconnaissant à ce dernier un avantage comparatif pour l’évaluation de quelques grandeurs agrégées -par exemple, le rendement de certains prélèvements et le coût de certaines prestations.



Cette méthode peut aussi être mobilisée pour un modèle statique de prévision. Prenons le cas d’un modèle qui serait destiné à chiffrer, en prévision, un certain nombre de prestations de la politique familiale. L’exercice est difficile car il dépend tout à la fois d’hypothèses sur l’évolution de la natalité et de la conjoncture économique. Ces hypothèses sont alors explicitées sous la forme d’un certain nombre de grandeurs agrégées qui ont fait l’objet d’une prévision par ailleurs : le nombre de naissances, d’actifs et de chômeurs et le taux de croissance des différents revenus catégoriels. Il appartient ensuite au modèle de micro-simulation, par rapport à son échantillon de base, de pallier l’excès ou le déficit de naissances, d’actifs et de chômeurs et d’actualiser les revenus catégoriels. L’échantillon fait donc finalement l’objet d’une procédure de "vieillissement" contrôlé ; notons qu’en cas de déficit de naissances, le modèle "ne fait pas naître" des enfants au hasard, mais seulement dans les familles dont les probabilités d’agrandissement sont les plus élevés. Aussi un tel modèle exige-t-il une modélisation des comportements de natalité. Enfin, le modèle de micro-simulation est utilisé in fine pour prévoir le coût des prestations familiales par agrégation des montants individuels. L’exercice est donc particulièrement suggestif. Il demande, d’une part, que soient clairement explicitées les hypothèses qui portent sur les évolutions globales parce qu’il ne serait pas de la responsabilité du modèle de micro-simulation d’engendrer de telles évolutions. D’autre part, il attend de ce dernier de détailler toutes les conséquences de ces évolutions globales sur les situations individuelles.



Cette méthode de contrôle du nombre agrégé d’événements simulés par le modèle entretient des liens avec des méthodes de réduction des dérives stochastiques des modèles de micro-simulation. Ces dérives trouvent leur origine dans une source d’imprécision spécifique� qualifiée "aléa inhérent" au modèle. En effet, comme nous venons de le détailler, le nombre théorique d’événements à simuler est simplement égal à la somme des probabilités individuelles. Comme, dans le modèle, l’événement est effectivement simulé à partir de la réalisation d’une loterie pseudo-aléatoire, il se peut que le nombre agrégé effectif diffère du nombre théorique. Cet écart peut être réduit par une méthode appropriée. Le modèle Corsim fait ainsi un grand usage de ces méthodes. Il est basé sur un échantillon au millième de la population des Etats-Unis tiré à partir du recensement de 1960 -soit 180 000 individus. La simulation est dans une première étape conduite depuis 1960 jusqu’à nos jours en faisant l’objet d’une procédure de réduction de toutes ses dérives, stochastiques ou systématiques, c’est-à-dire en étant calée sur les évolutions globales constatées depuis 1960. Cette première phase constitue aussi une procédure de validation du modèle. Dans une seconde étape, la simulation est prospective à un horizon qui peut s’étendre jusqu’en 2080.



Conclusion

Pour exposer les méthodes de micro-simulation appliquées à l’évaluation des politiques économique et sociales, nous avons retenu une présentation un peu hétéroclite : nous en avons tout d’abord donné une définition générale ; nous avons ensuite souligné que les modèles pouvaient répondre à des attentes très diverses ; nous avons en troisième lieu présenté les modèles qui existent actuellement en France ; et, enfin, nous avons proposé une première typologie des modèles socio-économiques de micro-simulation. Nous cherchions ainsi, d’une part, à présenter le plus simplement possible ces méthodes et, d’autre part, à donner une image la plus fidèle possible de la diversité des modèles et de leurs applications.



Dans la seconde partie de ce travail, nous avons passé en revue un certain nombre de problèmes relatifs à ces modèles, problèmes qui souvent se présentent comme des difficultés auxquelles ces derniers ne sont pas toujours capables de répondre. Ces modèles, en effet, pourraient entretenir l’illusion qu’il serait possible de reproduire le fonctionnement global du système socio-économique en simulant l’ensemble des comportements individuels dans toute leur diversité. Nous voulons plutôt limiter leur ambition à celle de constituer un instrument complémentaire d’évaluation des politiques économiques et sociales, particulièrement adapté à l’étude de leurs conséquences redistributives.



�Annexe 1

Micro-simulation et économétrie des variables qualitatives



Les modèles de micro-simulation entretiennent un lien étroit avec certaines méthodes économétriques qui permettent d’expliquer, non pas une variable continue, mais une variable qualitative c’est-à-dire une variable qui ne peut prendre une modalité que parmi un ensemble fini de valeurs. Une variable qui enregistre l’apparition d’un événement est typiquement une variable qualitative : elle est codée, conventionnellement, 1 si l’événement s’est réalisé, 0 sinon. Elle ne peut ainsi prendre que deux valeurs discrètes.



Si l’on cherche, par exemple, à modéliser la natalité, la variable à expliquer prend la valeur 1 si une naissance est survenue dans l’année, 0 sinon. Supposons maintenant que nous disposions d’un échantillon représentatif de femmes en âge d’avoir un enfant et que nous voulions faire dépendre la natalité, dans un premier temps, uniquement de l’âge de la femme. Quatre classes d’âge pourraient ainsi être définies -âge compris entre 15 et 25 ans, entre 25 et 30 ans, entre 30 et 35 ans et, enfin, entre 35 et 50 ans. Les individus peuvent être ventilés dans ces quatre tranches et, de la sorte, quatre ensembles d’indices peuvent être construits qui repèrent l’appartenance de l’individu à l’une de ces tranches. Plus formellement, I1 serait l’ensemble des indices des femmes pour lesquels l’âge est compris entre 15 et 25 ans et les ensembles I2, I3 et I4 peuvent être définis de la même manière. Les quatre probabilités d’avoir un enfant, notées p1, p2, p3 et p4, peuvent alors être très simplement estimées comme le rapport du nombre de naissances observées dans la tranche à l’effectif total de la tranche. Ces probabilités sont donc simplement les taux de natalité dans chaque tranche d’âge. Dans le modèle de micro-simulation, les probabilités individuelles sont dès lors déterminées comme suit :

pi = pk   si   i ( Ik



où i est l’indice qui repère les individus et k l’indice qui repère les différentes tranches d’âge.



L’économétrie des variables qualitatives permet de rendre rigoureuse une telle démarche. Elle permet surtout de la généraliser en envisageant l’intervention d’autres facteurs explicatifs. Un modèle peut ainsi être estimé, avec tous les avantages apportés par l’économétrie : on peut mettre en évidence l’effet des facteurs explicatifs toutes choses égales par ailleurs, on peut tester si une variable est statistiquement réellement explicative ou non, on peut comparer statistiquement deux modélisations alternatives et retenir la meilleure, etc.



Quand la variable à expliquer ne prend que deux valeurs, l’outil économétrique à mettre en oeuvre est la régression logit (la régression probit est un autre outil qui conduit en général à des résultats très proches). La variable à expliquer est explicitement considérée comme la réalisation d’une variable aléatoire. La régression logit permet alors d’estimer les probabilités individuelles d’apparition de l’événement, ces probabilités estimées sont traditionnellement notées � INCORPORER Equation.2  ���. Elles sont en particulier utilisées pour évaluer la qualité de l’ajustement : si elles sont supérieures à 0,5, on va considérer que l’événement s’est réalisé, si ce n'est pas le cas que l’événement ne s’est pas réalisé. Aussi les observations peuvent-elles être classées en quatre catégories : les deux premières pour lesquelles il y a accord entre la réalisation observée et la prédiction du modèle et les deux autres catégories pour lesquelles la prédiction du modèle est erronée par rapport à la réalisation observée. La proportion de cas concordants constitue alors un indice de la qualité de l’ajustement.



Dans notre exemple précédent relatif à la natalité, il convient de noter que, si dans la régression les seules variables explicatives introduites sont les quatre variables indicatrices qui repèrent les tranches d’âge, alors les probabilités individuelles estimées par la régression logit sont exactement les taux de natalité dans chaque tranche d’âge. Cette pratique est de la sorte justifiée. On peut de plus tester statistiquement, par exemple, si les taux de natalité sont vraiment différents d’une tranche d’âge à l’autre. Mais, et cela est le plus important, on peut raffiner la modélisation en introduisant d’autres facteurs explicatifs ; en faisant dépendre cet événement du nombre d’enfants que la femme a déjà eu, en envisageant des interactions croisées entre l’âge et la PCS, etc.



Plutôt que de spécifier a priori une partition de la population pour laquelle les probabilités d’apparition de l’événement, dans chaque classe, sont considérées constantes, la régression logit permet d’obtenir une modélisation statistiquement pertinente de ces probabilités en infirmant -ou en validant- la partition retenue a priori mais aussi en faisant apparaître l’intervention d’autres facteurs explicatifs. La démarche, dès lors, devient scientifique.



La régression logit permet aussi de quantifier l’importance de facteurs incitatifs qui dépendent en particulier de la législation fiscale ou sociale. On aura la possibilité de mettre en évidence si les comportements individuels sont -ou non- influencés par ce type d’incitations, financières le plus souvent. Si l’on cherche à modéliser, par exemple, les comportements d’activité, la probabilité de la transition inactivité/activité dépendra, à côté de facteurs socio-démographiques, de l’intérêt financier que l’individu retiendrait d’une telle transition. Cet intérêt, si l’on cherche à mesurer son impact, doit faire l’objet d’une évaluation explicite qui est fonction d’un grand nombre de facteurs : le salaire auquel l’individu, en fonction de ses caractéristiques personnelles, peut prétendre, les coûts liés à l’activité, la probabilité qu’il aurait de trouver effectivement un emploi, les prélèvements fiscaux et sociaux supplémentaires auquel il ferait face, les nouveaux droits sociaux qu’il pourrait acquérir en contrepartie, etc.



La régression logit est donc le moyen d’introduire, dans un modèle de micro-simulation, des comportements individuels actifs. Ces comportements sont, dans une première étape, estimés ; il est ainsi possible de quantifier le lien entre la probabilité d’apparition d’un événement et l’ampleur de l’incitation qui s’adresse à chaque individu. Dans une seconde étape, les coefficients estimés de la régression logit qui permettent de calculer les probabilités individuelles estimées � INCORPORER Equation.2  ���sont introduits dans le modèle de micro-simulation et l’événement est effectivement simulé par le biais d’une loterie pseudo-aléatoire (cf. encadré B). C’est donc par ce biais que les politiques fiscales ou sociales peuvent être évaluées. Il est aussi possible, à l’instar de la façon dont un modèle d’équilibre général calculable est étalonné, de retenir des valeurs obtenues à partir d’études empiriques réalisées par ailleurs.



La régression logit est donc indispensable aux modélisateurs. Elle est utilisée de deux façons un peu différentes ; d’une part, à la manière de la statistique descriptive, simplement pour calculer les probabilités individuelles dans des classes définies a priori, d’autre part, pour modéliser les comportements, y compris dans la perspective de la théorie néo-classique des choix.



�Annexe 2

La simulation, une méthode spécifique d’investigation



Dans les modèles macro-économétriques, les variables peuvent être classées en trois catégories. Sont déclarées exogènes les variables qui ne sont pas modélisées mais qui surtout ne subissent pas les effets de rétroaction du modèle. Il en est ainsi des variables qui décrivent l’environnement international de la France parce que ce pays est décrété être un "petit pays". Les variables endogènes sont les variables explicitement modélisées, soit par le biais d’une équation de comportement, soit par le biais d’une identité comptable. Enfin, on confère à un certain nombre de variables le statut d’instrument de politique économique, a priori à la discrétion des pouvoirs publics. Par exemple, les dépenses publiques ne sont pas modélisées puisque l’on suppose qu’elles constituent un instrument de politique macro-économique dont le niveau est librement fixé par les pouvoirs publics.



Un modèle macro-économique est essentiellement utilisé en simulation, pour évaluer des politiques économiques. Aussi à la modification d’un instrument de politique économique, peut-on associer une évolution de chacune des variables endogènes du modèle. Pourtant, conceptuellement, rien n’interdit d’inverser la démarche ; c’est-à-dire de se fixer des objectifs pour les variables endogènes du modèle et de rechercher les valeurs qu’il faudrait assigner aux instruments pour atteindre de tels objectifs. De même, on pourrait conduire une étude analytique du modèle pour rechercher, ainsi, quels sont les paramètres cruciaux du modèle et la mesure dans laquelle les propriétés de ce dernier dépendent de la valeur de ces paramètres. Si les modèles macro-économétriques sont utilisés presque exclusivement en simulation, c’est essentiellement pour des raisons de commodité parce qu’il serait compliqué et finalement peu productif d’inverser le modèle ou de s’atteler à son étude analytique.



En revanche, les modèles de micro-simulation ne peuvent être utilisés qu’en simulation. Recourir à un modèle de micro-simulation, c’est admettre que la complexité des interactions individuelles est telle que l’outil pertinent d’investigation est la simulation. L’analogie suivante est sans doute suggestive. L’étude des turbulences de l’air générées par le déplacement de l’aile d’un avion est tellement complexe que l’on utilise, pour ce faire, un modèle de simulation sur ordinateur. On se fixe le profil de l’aile et on en tire les conséquences quant à la portance et les turbulences engendrées par un tel profil. Eventuellement, les résultats sont confirmés par un essai en soufflerie. Il s’avère -quand bien même les lois qui gouvernent la thermo-dynamique des gaz sont bien connues- extrêmement difficile d’inverser le problème ; c’est-à-dire de se donner des objectifs en termes de portance et de turbulences et d’en déduire le profil optimal de l’aile. La simulation procède d’essais successifs dans le but de se rapprocher de l’objectif à atteindre. Bien d’autres domaines des sciences "exactes" font l’objet d’une telle démarche, rendue possible par le formidable accroissement de la capacité de calcul des ordinateurs. Il y aurait ainsi quatre méthodes d’investigation pour appréhender les propriétés d’un système : l’étude analytique, la résolution numérique, la réalisation d’expériences et, enfin, la simulation.



Il en serait de même en économie : le système économique est tellement complexe que son étude ne pourrait être approfondie que par les méthodes de la micro-simulation. Notons, de plus, que subsistent en économie des incertitudes fortes sur la nature des "lois" qui régissent les comportements individuels. Aussi la démarche suivante est-elle couramment adoptée. Des évolutions effectives sont extraites un certain nombre de "faits stylisés" qu’il convient d’expliquer. Un modèle de comportement individuel et d’interaction entre les individus est développé à cette fin. Ce modèle est simulé, parce que ni sa résolution analytique ni sa résolution numérique ne s'avèrent possible -on ne peut notamment pas obtenir une solution explicite en fonction des paramètres du modèle. L’adéquation entre les résultats de la simulation et les "faits stylisés" constitue enfin le critère de validation du modèle.



�Annexe 3

Les nouvelles enquêtes sur les revenus fiscaux de l’Insee : une source statistique de choix pour un modèle de micro-simulation ?



Les enquêtes sur les revenus fiscaux des ménages de l’Insee étaient traditionnellement réalisées tous les cinq ans en collaboration avec la Direction générale des Impôts -la DGI. Les opérations étaient particulièrement lourdes. L’Insee, sur la base du recensement, tirait un échantillon de logements et, par suite, un échantillon de ménages ordinaires. Ce dernier était alors transmis aux services fiscaux, en charge d’identifier le ou les foyers fiscaux que comprend chacun de ces ménages. Les services fiscaux adressaient en retour à l’Insee un certain nombre d’informations relatives à ces foyers fiscaux, qu’elles aient été déjà saisies (comme la déclaration à l’impôt sur le revenu ou l’imposition à la taxe d’habitation) ou qu’elles nécessitent une saisie particulière (comme le détail des revenus fonciers). Pour l’enquête sur les revenus de 1990, sur les 33 000 ménages tirés initialement, les services fiscaux ont pu retrouver des informations sur 27 600 ménages, soit une perte de l’ordre de 16 % imputable aux déménagements mais aussi à l’absence de déclarations fiscales ou à l’impossibilité d’effectuer le rapprochement (erreurs sur les noms de famille, l’adresse, etc.). Les ménages pour lesquels l’information était incomplète (parce qu’il n’avait pas été retrouvé les déclarations de tous les foyers fiscaux composant le ménage) faisaient l’objet d’un retraitement par imputation à l’aide d’une méthode économétrique. Au total, le fichier de l’enquête revenus fiscaux résultait de la fusion du fichier du recensement (qui comporte des informations relatives au logement et à la composition du ménage) et du fichier transmis par les services fiscaux. Enfin, l’Insee complétait ce fichier en y incluant un certain nombre de transferts sociaux soit à partir d’un calcul théorique en utilisant les barèmes sociaux (minimum vieillesse, prestations familiales, etc.) soit à partir d’une méthode économétrique en l’absence des variables qui auraient permis de calculer les droits (allocation-logement et aide personnalisée au logement). L’anonymat des personnes était assuré par l’Insee qui rendait, en particulier, le fichier final totalement anonyme en y supprimant les informations nominatives.



Pour l’enquête sur les revenus de 1996, la chaîne de traitement a été notablement modifiée. D’une part, l’échantillon de ménages est constitué par le tiers médian de l’enquête emploi, l’une des enquêtes les plus importantes de l’Insee. D’autre part, le rapprochement entre le ménage et le ou les foyers fiscaux est effectué par une procédure informatisée, automatique, bien que les noms de famille ne figurent pas dans l’enquête emploi afin d’assurer l’anonymat des personnes. Cet appariement est maintenant possible parce que l’Insee est dépositaire d’une copie du fichier de la Direction générale des Impôts qui centralise un certain nombre d’informations relatives aux contribuables (le nom, le prénom, l’adresse, etc.) et qui permet d’obtenir l’identifiant propre à la DGI de chaque contribuable. Les variables d’appariement sont le prénom, le sexe, la date de naissance et des éléments de l’adresse. Cette nouvelle chaîne de traitement s’avère très efficace puisque les pertes seraient de l’ordre de 12 %, un taux inférieur aux précédents. L’échantillon est ensuite redressé pour tenir compte de ces pertes. Enfin, l’Insee, comme auparavant, complète l’enquête en calculant ou en imputant un certain nombre de transferts sociaux.



Ce nouveau traitement apporte des progrès sensibles. En premier lieu, le coût de constitution de l’enquête est sensiblement moindre, alors que la qualité des données est accrue. Ensuite, l’enquête est aujourd’hui beaucoup plus riche puisque l’on trouve maintenant, à côté des variables de l’enquête stricto sensu, toutes les variables de l’enquête emploi. On dispose en particulier de caractéristiques précises relatives à l’activité des individus. Enfin, l’enquête devrait maintenant devenir annuelle ; son champ serait élargi au dernier tiers de l’enquête emploi. On disposerait ainsi un panel glissant de près de 100 000 individus, suivis sur deux années consécutives.
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(�) A l’exception de quelques modèles plus ambitieux développés à l’étranger.

(�) Il faut aussi, comme nous venons de nous en expliquer, intégrer les effets induits sur l’emploi et sur les inégalités salariales.

(�) Pour des raisons qui restent à expliquer.

(�) Ces travaux cependant valorisent et justifient les modèles de micro-simulation.

(�) Un tel outil s’avère d’un emploi très flexible et particulièrement convivial ; ses limites -rédhibitoires à notre sens- ont trait à la très difficile réutilisation d’une feuille de calcul, que ce soit pour une autre application ou par un autre utilisateur final. Le tableur est ainsi un outil de prototypage et non pas un outil de développement d’une application plus ambitieuse.

(�) C’est-à-dire un prélèvement caractérisé par l’assiette la plus large possible, par un abattement forfaitaire à la base et, enfin, par un taux marginal constant (et plus faible que les taux marginaux les plus élevés de l’existant).

(�) Grignon et Pennec (1996) présente sommairement le modèle. Il n’existe pas, à notre connaissance, une référence librement diffusée plus récente.

(�) La Cnaf dispose par ailleurs d’un modèle de projection d’un échantillon d’allocataires.

(�) Le modèle est présenté dans David et al. (1999) ; on trouve en particulier dans ce document de nombreux exemples d’utilisation d’Ines qui permettent de mieux cerner et de bien apprécier les apports de ce dernier.

(�) Le modèle est aussi utilisé pour faire "vieillir" l’enquête 1990 en actualisant les différents revenus catégoriels parce que les enquêtes "Revenus fiscaux" étaient réalisées tous les cinq ans. Ceci n’est maintenant plus nécessaire, les nouvelles enquêtes étant devenues annuelles.

(�) Selon les termes de Blanchet (1998).

(�) C’est ainsi que procède le modèle Destinie ; toutefois, dans une seconde étape, un tirage à taux constant dans le fichier des individus dupliqués est réalisé afin de limiter la taille de l’échantillon de base du modèle pour des raisons strictement matérielles - des temps d’exé�cution de la micro-simulation qui soient raisonnables.

(�) Toutefois, l’enquête "Revenus fiscaux" porte sur le champ "ménages ordinaires" ; ce champ s’avère restrictif pour l’étude de certains dispositifs des politiques sociales, comme le RMI.

(�) Cf., par exemple, Colin (1999a) pour une illustration qui porte sur le modèle Destinie.

(�) Nous n’évoquons pas une difficulté connexe, celle de rendre compte de "l’homogamie" sociale lors de la constitution des couples.

(�) A côté de l’imprécision liée à l’échantillon de base et de l’incertitude qui affecte la modélisation des comportements.
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